
                                                                                     

 
 
 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION  
Vienna International Centre, P.O. Box 300, 1400 Vienna, Austria 

Tel: (+43-1) 26026-0 · www.unido.org · unido@unido.org 

 

 

 

 

OCCASION 

 

This publication has been made available to the public on the occasion of the 50
th

 anniversary of the 

United Nations Industrial Development Organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

 

This document has been produced without formal United Nations editing. The designations 

employed and the presentation of the material in this document do not imply the expression of any 

opinion whatsoever on the part of the Secretariat of the United Nations Industrial Development 

Organization (UNIDO) concerning the legal status of any country, territory, city or area or of its 

authorities, or concerning the delimitation of its frontiers or boundaries, or its economic system or 

degree of development. Designations such as  “developed”, “industrialized” and “developing” are 

intended for statistical convenience and do not necessarily express a judgment about the stage 

reached by a particular country or area in the development process. Mention of firm names or 

commercial products does not constitute an endorsement by UNIDO. 

 

 

 

FAIR USE POLICY 

 

Any part of this publication may be quoted and referenced for educational and research purposes 

without additional permission from UNIDO. However, those who make use of quoting and 

referencing this publication are requested to follow the Fair Use Policy of giving due credit to 

UNIDO. 

 

 

CONTACT 

 

Please contact publications@unido.org for further information concerning UNIDO publications. 

 

For more information about UNIDO, please visit us at www.unido.org  

mailto:publications@unido.org
http://www.unido.org/




111.0 

11111 I.I 

•· 11111~ ~IP 5 

!Iii.~: 111~.2. 2 

" 11111
2·0-

111111·8 

111111.
25 11111~·4 11111

1
·
6 

Mlr:FlO(;Of'Y nr~;o11) TION TFS r l,tlMH 
NJ\ T 1n~1i\I !11 lfH i\I J < H ·. T i\NPMHl', 

'' r /!NrJMlfl Ill If Hf~,( ,f Ui\ r r 111/\l 11)\().1 

i\J'IJ',1 ,p1.j I',( l ff . r ('.Hf\H r fj' ,., 



16917-F 
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

R~union eous-r~gionale de snivi sur 
la promotj.on de la c~op~ration industrid le 
intra-africaine dans le cadre de l.~ 
D~cennie du d~veloppement industriel 
de l'Afrique (IDDA)* 

Tanger (Haroc) 30 mai - 3 juin 1988 

RAPPORT** 

Distr. 
LI HI TEE 

ID/\«;.472/5(SPEC.) 
27 juin 1988 

FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

* Cette r~union est organis~e par l'O~ganisation des Nations Unies pour le 
d~veloppement industriel (ONUDI), en coop~ration avec le MULPOC pour 
l'Aftique du Nord de la Co111Dissicn ~conomique pour l'Afrique (CEA) l 
Tanger, l'Organisation arabe de d~veloppement industriel (OADI) et le 
Gouvernement marocain. 

** Les appellations employ~es dans cette publication et la pr~sentation des 
donn~es qui y figurent n'impliquent de la part du Secr~tariat de 
l'Organisation des Nations Unies pour le d~veloppement industriel aucune 
prise de position quant au statut juri~ique des pays, territoires, villes 
ou zones ou de leurs autorit~s ni quant au tra~~ de leurs fronti~res ou 
limites. Traduction d'un document n'ayant pas fait l'objet d'une mise au 
point r~dactionnelle. 

V.88-26086 0525b 



CHAPITRE 

I. 

II. 

III. 

IV. 

v. 

VI. 

VII. 

VIII. 

I. 

II. 

- 11 -

INTRODUCTION 

PARTICIPATION 

OUVERTURE DE LA REUNION 

ORGANISATION DE LA REUNION 

EXAMEN DE L'ETAT D'EXECUTIO~ DU PROGRAMME 
INITIAL INTEGRE DE PROMOTION INDUSTRIELLE, 
REVISION DE CE PROGRAM'tE ET STRATEGIE D'EXECUTION 

D~bat g~n~ral 

Evaluation du programme initial int~gr~ 
de promotion industrielle 

R~vision du programme initial int~gr~ 
de promotion industrielle 

Strat~gie l adopter pour acc~l~rer 
l'~xecution du progr~::une r~vis~ 

PROMOTION DU PROGRAMME DE COOPERATION INDUSTRIELLE 
SOUS-REGIONALE DANS CERTAINS DOHAINES 

:r'ormation industrielle 

Services-conseils industciels et 
;e~vices d'ing~~ierie 

Promoti-~ des entreprises industrielles 

RECOHMANOA7IONS 

ADOPTION DU RAPPORT 

CLOTURE DE LA REUNION 

ANNEXES 

LISTE DES PARTICIPANTS 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION 

PAGE 

l 

l 

l 

5 

5 

6 

9 

13 

19 

23 

24 

25 

26 

27 

29 

29 

32 

37 



INTRODUCTION 

1. La Reunion sous-regionale de suivi sur la promotion de la cooperation 
industrielle intra-africaine dans le cadre de la Decennie du developpement 
industriel de l'AfriquP (TODA) s'est tenue l Tange~ (Haroc) du 30 mai au 3 
juin 1988. Elle a ete organisee par l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel (ONUDI), en cooperation avec le MULPOC pour l'Afrique 
du Nord de la Conunission economique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA), 
l'Organisation arabe de developpement indust_iel (OADI) et le Gouverneme~t 
marocain. f lle devait contribuer l la realisation des objectifs du Plan 
d'action de ~agos, du Progra11D11e d'action des Nations Unies pour le 
redressement economique et le developpement de l'Afrique (1986-1990) et du 
Programme piroritaire de redressement economique de l'Afrique (1986-1990). 

2. La reur1ion avait pour objet de rassemb!er des expt:rts de la sous-region 
de l'Afrique au Nord afin d'examiner l'etat -i'avance:;,ent du progrannne initial 
integre de pn.>motion industrielle elabore lor:, de la reunior. sous-regionale 
precedente tenue l Tunis (Tunisie) en mars 1984 et de presenter des 
propositions d'ajustement du progranme aux besoins et priorites actuels de la 
sous-re~ion. Les experts d~vaient egalement examiner des propositions et 
adopter des mesures visant l promouvoir la cooperation industrielle 
S•:>us-regionale dans les domaines de la formation industt'ielle, des services 
consultatifs industriels, des services d'inger=~rie et de la gestion des 
entreprises industrielles. 

I. PARTICIPATION 

3. Ont participe l la reunion des experts des pays suivants: Algerie, 
Egypte, Haroc, Soudan et Tunisie, ainsi que les representant des organisations 
ci-apr~s: Banque africaine de developpement (BAD), Centre d'etudes 
industrielles du HaP,hreb (CEIH), Ligue des Etats arabes!/ (LEA), 
Orgarisation arabe de developpement industriel (OADI), Organisaton arabe de 
normalisation et de metrologie (ASHO), Institution arabe de l'emploi (IAE), 
Commission economique pour l'Afrique (CEA), MULPOC pour l'Afrique du Nord de 
la Commission ~cooomique pour l'Afrique et Progt'amme des Nations Unies pour le 
developpement (PNUD). On trouvera la liste des participants l !'annexe I. 

II. POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR: OUVERTURE DE LA REUNION 

4. Les experts participant l la reunion ont estime que la Mauritanie devrait 
etre invitee l participer aux reunions de quelque nature que ce soit 
org·nisees par la sous-region. Ils ont estime que, bien qu'elle ne soit pas 
comprise dans la sous-region nord-africaine telle que definie par le syst~me 
des Nations Unies, la Mauritanie, compte tenu de ses rapports etroits avec les 
pays de la sous-region, sur les plans tant geographique que politique et 
economiq~0 • devrait etre invitee A participer aux futures reunions en tant que 
memb~e de la sous-region, sinon en tant qu'observateur, et en outre etre 
assoc~ee, notamment, l la mise en oeuvre des projets retenus dans le cadre de 
l'ID~\. 11 a et~ note que la Mauritanie avait d~jl assiste l la reunion 

1/ Represente par 1'0Anr. 
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precedente tenue h Tunis en mars 1984, ainsi qu'au deuxi~me Collo1ue sur la 
cooperation maghrebine dans le cadrt des programmes du PNUD (RAB/87/602) 
concernant les activites de cooperation dans les pays du Hag~reb (Algerie, 
Jamahiriya arabe 11byenne, Maroc, Mauritanie et Tunisie) tenue h Alger en 
janvier 1984. De meme, il a ete rappele que la Mauritanie etait ~embre des 
institutions maghrebines depuis la huit~me Conference des ministres de 
l'economie du Maghreb, tenue a Alger an mars 1985. En conclusio1, il a e~e 
convenu de charger le Secretariat de l'ONUDl d'envoyer aux autorites 
mauritaniennes des exemplaires du rapport et du programme revise issus de la 
reunion. 

5. Le reunion a ete ouverte par H. Mohamed Guedira, Directeur general du 
Centre marocain pour la promotion des exportations, en tant que representant 
du Minist~re du commerce et de l'industrie. 11 a souhaite la bienvenue aux 
part1c1pants au nom du Gouvernement marocain et a remercie les organisateurs 
de la reunion et notamment le Directeur general de l'ONUDl, M. Domingo L. 
Siazon Jr., p~~r les efforts deployes par son organisation en Vue de cette 
reunion. 

6. M. Guedira s'est felicite de l'esprit de cooperation et de collaboration 
qui r~gne entre les diverses institutions, aspirant a instaurer un 
developpement economique global auto-entretenu. Dans ce contexte general, 
toutefois, l'economie mondiale est de plus en plus interdependante, 
diversifiee et complexe. La crise economique et financi~re persistante 
entrave la croissance industrielle. Des facteurs tels que la deterioration 
des termes de l'echange, la persistance du protectionnisme, l'elevation des 
taux d'interet, l'instabilite des recettes d'exportation et le poids de 
l'endettemenc viennent aggraver le desequilibre des balances des p&iements. 

7. Plus precisement, la crise econow:que affecte l'industrialisation des 
pays de la sous-region. Elle entratne ~ne sous-utilisation des capacites 
installees et des retards dans l'execution de nombreux projets dans des 
secteurs dynamiques. C'est pourquoi il est d'autant plus urgent de liberer 
ces pays de ces contraintes. 

8. Le developpement industriel est inseparable du developpemen~ 
socio-economiqYe. 11 suppose une utilisation systematique et optimale des 
capacites installees, la mobilisation des ressources hu.naines, materie~les et 
financi~res et un renforcement des capacites technologiques nation~le!. Aussi 
la c0operation industrielle rep~esente-t-elle une solution fondamenta:e aux 
probl~mes que pose une industrialisation active dans un contexte 
international. La reunion offre une occasion unique de vaincre nombre de 
difficultes au~quelles se heurte l'industrialisatior de l'Afrique. Pour 
conclure, M. Guedira souhaite aux participants un sejour agreable h Tanger et 
exprime le voeu que la reunion sera des plus fructueuse. 

9. Prenant la parole au nom du Directeur general de l'ONUDI, M. Louis 
Alexandrenne, Directeur gene~al adjoint de l'ONUDI, a exprime ses plus vifs 
remerciements au Gouvernement et aµ peuple marocains pour avoir bien •·.Julu 
accueillir la reunion et pour avoi' ~e~u les participants avec cant de 
chaleur. 11 a souligne le role es~entiel qu'a joue le Maroc en jetant les 
bases d'un Maghreh unitaire, afin d! promou~oir le bien-etrr economique ~t 
social des p~uples nord-africaias., I1 a ·~nfin rendu un homm?!:,e particuliPr ~ 
la contribution qu'a apportee le p-~s, sous la direction de son roi, Sa 
Majeste Hassan II, ~ 1 'organis;ition df' la r~union, qui a pour ob jet d<! 
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promouvoir et renforcer la cooperation industrielle, non seulement entre les 
pays de la sous-region, mai3 aussi dans l'Afrique tout entiere. 

10. La reunion elle-meme fait dir~ctement suite A celle de Tunis, ainsi 
qu'aux resolutions adoptees par le Conseil des plenipotentiaires du HULPOC de 
l'Afrique du Nord. Elle a ete rendue possible par l~ volonte des pays ~e la 
sous-region d'etablir une cooperation fondee sur les complementarites de leur 
potentiel. Dans le cadre de la reunion, l'ONUDl a un role de catalyseur A 
jouer; elle peut promou~oir des projets d'investissement et conLribuer l 
mettre sur pied des services d'appui essentiels. Elle contribuera ainsi A la 
mise en place d'un cadre et d'instruments fondes sur lesdites complementarites 
de maniere A ce que les potentialites de la sous-region soient dument 
utilisees ?Our satisiaiLe les besoins tant de~ pays d'Afrique ~J Nord que des 
autres ~ous-regions qui n'ont pas encore atteint le meme niveau de 
developpe~en~ industriel. 

11. Le Directeur general adjoint a souligne !'importance, pour une 
industrialisation efficace, d'un marche elargi A l'ensemble de la 
sous-region. 11 a appele l'attention sur le fait que, durant sa premiere 
phase d'industrialisation, la sous-region a investi plus de 300 milliards de 
dollars E.-U. sur une periode de 15 ans. Le montant moyen des investissements 
annuels gravite autour de 40 milliards de dollars E.-U. En outre, les 
strategies d'industrialisation differentes suivies par le~ divers rays se 
revelent complementaires et permettent d'esperer une integration industrielle 
de la sous-region. A la veille de leur deuxieme phase d'industrialisation, 
les pays de la sous-region peuvent se fonder sur une infrastructure 
industrielle bien etablie, un marche interieur considerable et des ressources 
humaines competentes. L4: conjonction de ces atouts pourrait debaucher sur une 
comm~naute d'intercts politiques et industriels permettant aux pays ~e la 
sous-region d'occuper la place qui leur r.evient dans le concert des nations. 
Pour conclure, H. Ale~andrenne a souhaite longue vie A la solidarite 
nord-africaine dans une Afrique unie. 

12. Souhaitant la bienvenue aux participants dans la ville de Tanger, M. 
Ezzedin Ben Saoud, chef du HULPOC pour l'Afrique du Nord de la Comrnis~ion 
economique pour l'Afrique, a remercie le Gouvernemer.t et les autorites 
marocains pour l'appui appreciable qu'ils ont accorde au HULPOC. 11 a exprime 
sa gratitude A toutes les organisation~ qui ont contribue ~ !'organisation de 
la reunion, et a transmis les salutations de la Co111I1'ission economique pour 
l'Afriq~e (CEA) et de son Secretaire executif qui souhaitait plein succes A la 
reunion. 

13. H. Ezzedi~ Ben Saoud a mis en exergue les efforts entrepris par les pays 
de la sous-region en vue d'elargir le champ de leur cooperation industrielle. 
11 a, toutefois, indique qu'~ la reunion annuei.le du HULPOC, i.es pays membres 
ont remarqu~ que leurs efforts visant A ouvri~ d~ nouvelles perspectiv~s de 
developpement gr~ce ~ l'industrie, n'avaient pas recueilli un soutien adequat 
de la part des ?rganisations regionales et internationales specialisees, y 
compris l'ONIJDI. Les pays de la region ont pleinement admis l'importance de 
l'assistance t!chnique, ainsi que des a~tres services que l'ONUDI pourrait 
leur fournir. Cette assista~ce industriPlle s'est averee rres utile dans des 
domaines prioritaires t~ls ~ue la promotion du developpement agricole, sur 
lequel un a.:cent particulier a ~te mi~ dans le Plan d'action de La~os commf' 
dans le Programme d'action des Nations ,Jnies pour le redressement ~conomiyue 
et le rleveloppement de l'Afriqu~ (1986-1990). 
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14. M. Ezzedin Ben Saoud a rendu hommage aux efforts inlassables de l'ONUDI 
pour la mise en oeuvre des decisions et resolutions adoptees en 1986 et 1987 
par le Conseil des plenipotentiai1es du MUL~OC pour l'Afrique du Nord. La 
collaboration etroite avec l'ONUDl est nee d'un desir commun de r~nforcer la 
cooperation au sein de la sous-region. La reunion, l la preparation de 
laquelle l'Organisation arabe de developpement industriel (OADI) a egalement 
participe, revet une importance particuli~re pour la promotion de cette 
cooperation. Il ne s'agit pas simplement de promouvoir et de mettre en oeuvre 
des projets industriels communs, mais egalement de developper des services 
d'appui de base en vue de creer un cadre complementaire de cooperation. 

15. M. Ezzedin Ben Saoud a remercie le Directeur general de l'OPUDI pour la 
diligence dont a fait preuve son organisation pour participer aux programmes 
industriels dans la sous-region. A titre d'exemple, l'ONUDI a joue un role 
actif lors da la derni~re reunion du Conseil des plenipotentiaires du MULPOC 
pour l'Afrique du Nord, et, de son cote, le MULPOC appuiera les efforts 
communs entrepris en vue de promouvoir le developpement de la sous-region. 
Dans ce sens, le soutien de l'OADI est aussi determinant pour le succes de ces 
efforts. 

16. M. E=zedin Ben Saoud a appreci~ le haut niveau de participation l la 
reunion. II a souligne que cette r~union s'inscrivait dans le cadre des 
reunions conjointes avec l'ONUDI et le MULPOC, qui contribuerait encore l 
faire avancer le processus d'integration, de complementarite et de 
cooperation, ainsi qu'l creer des liens etroits entre l'industrie et 
!'agriculture. Il a egalement souligne le haut niveau de developpement 
industriel de la so~s-region qui a, par ailleurs, reussi l mettre sur pied une 
importante infrastructure, ouvrant ainsj la voie l des mecanismes 
intergcuvernementaux, tels que les ~ones d echanges preferentiels, qui 
profiteraient l !'ensemble des economies de la region. Lors de sa derniere 
reunion, !e Conseil des plenipotentiaires a adopte une resolution, enterinee 
par la suite par la Conference des ministres de la CEA, de~andant l l'ONUDI, 
avec l'aide de la CEA, de contribuer A !'elaboration du protocole industriel 
dans le cadre du traite relatif l une zone d'echanges preferentiels en Afrique 
du Nord. Les mesures recentes prises en vue d'un rapprochement dans la 
sous-region dissiperont sans aucun d~ute les difficultes et ouvriront 12 voie 
l la cr.eation d'un marche commun africain avant la fin du si~cle, comme 
l'envisag~ le Plan d'action de Lagos. 

17. Prenant la parole a11 nom de l'Organisation arabe de developpement 
industriel (OADI) et de la Ligue des Etats arabes, M. Mohamed Said Ali, 
Directeur general adjoint de l'OADI, a re~ercie l'ONUDI pour son invit&tion et 
raµpele la r.ontribution de son organisation A l'elaooration du document 
init1~l. Il a salul la cooperation entre l'OAtl et l'ONUDI particuli~rement 
en Afrique du Nord. Cette cooperation s'est vue renforcee per la signature 
recente de l'accord de cooperat.ion entre les deux organisation~ et par le plan 
Commun etabli pour les annees 1988-1989. 

18. M. Mohamed Said Ali a rappele qu~ l'GADI fournit une assistance technqiur 
l ses pays membres et oeuvre l la promction de la cooperation industrielle e~ 
de la coordination e1.tre lesdi:s pays. L'OADI a ~galement Lenu des 
conferences au niveau minist~riel sur le developpement industriel, et ore~are 
actuellement la septi~me conference dans ce domaine, qui d~it ~e tenir en 
octobre 1989 l Tunis. Lors de ces conf~renc•a one ~L~ elabor6s des plan~ 
quinquennaux pour l'Or~anisation. Ainsi, ia sixi~~~ conflrence, r~unie ~ 
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Dama:; en 1984, a defini trois domaines d'acti-lite: l'etablissement cie proje .. s 
multinationaux, ou regionaux et sous-regionaux communs orientes vers la 
satisfaction des besoins essentiels; la promotion et la diversification des 
industries motrices pour le developpement industriel de la Region arabe; ~e 
renforcement des liens entre le~ pays arabes en vue de faciliter les echan~es 
des biens industriels entre eu .• 

l~. La sixi~me conference a egalement charge l'OADI d'entreprendre des ~tud~s 
de faisabilite et de promouvoir 22 entreprises industri~lles conjointes 
specifiques. Ces projets prioritair~s, qui ont ete sele=tivnnes parmi 156 
possibilites d'investissement, devaient etre etablis en tant que projets 
2rabes communs. Il a ete decide de situer sept de ces projets dans la 
sous-regicn d'Afrique du Nord. Trois etudes ont, depuis lors, ete elaborees 
et des mesures sont actuellement prises pour la mise en oeuvre des projets. 
La prochaine conference pour le developpement industriel sera consacree l 
l'etude des conditions preal3bles du succ~s des projets industriels arabes 
conjoints. M. Said Ali a done salue la reunion qui constitue un pas en avant 
vers ce but ultime. 

20. Prenant la parole au nom des participants l la reunion, M. Hassan Mohamed 
Amer (Egypte) a exprime ses remerciements au Gouvernement marocaio po~r avoir 
acceuilli la reunion et aux organisateu1s pour leur important travail de 
preparation. Il a trace un parall~le entre les debats de la reunion et les 
consultatio~s en cours entre les Chefs de Gouvernement du Maroc et de 
l'Egypte, souhaitant plein succ~s ~ ces deux initiatives qui visaient des 
objectifs communs. 

Ill. POINT 2 DE L'ORDRE DU JOOR: ORGANISATION DE LA i:\EUNION 

Election du bureau 

21. h. ~==Pdine El Ghissassi (Maree) a ete elu President, M. Hassan Mchamed 
Amer (Egypte) Vice-President et M. Mahrez Hadjeseyd (Algerie) Rapporteur. 

Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux 

22. L'ordre du jour (voir Annexe II) a ete adopte A l'unanimite. 

IV. POINT 3 DE l'ORDRE DU JC.UR: EXAMEN DE L'ETAT 
D'ElrlCUTION DU PROGRAMME !~ITIAL INTEGRE DE PROMOTION INDUSTRIELLE, 

REVISION DE CE PROGRAMME ET STRATEGIE D'EXECUTION 

Presentation du aocument d'infor~ation 

23. Presentant le document d'information ID/~.472/)(SPEC.), les 
representants de l'ONUDI ont indique qu'il auait ete etabli par le Secretariat 
de l'ONUDI sur la base des donnees obtenues pr~cedemment par un consultant de 
l'ONUDI aupr~s des Etats membres et d'orga~isations inter~ouver~ementales de 
la sous-region. Ces donnees ont ete r~cemment mises ~ jour dans le cadre 
d'une mission entrerrise par un fonctionnaire du Si~ge et un co~~eiller 
industriel principal hors si~ge (SIDFA) en postP dans la sous-regior. Le 
document est divis~ en cinq parties. Le chapitre premi~r pr~sente un 
t.istorique de la cooperation industrielle dans la sous-r~~io11. Le chapitre II 
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decrit le programme initial integre de promotion industrie~le elabore lors de 
la reunion sous-regionale de Tunis, en mars l984. Le chapitre III, qui doit 
etre lu en parall~le avec l'annexe Jl, evalue l'etat d'avancement du programme 
et recense les principaux obstacles. Le chapitre IV esquisse un programme 
revise integre de promotion industrielle COmportant 17 projets moteurs et SlX 

projets d'appui ~ic~s du programme initial, ainsi qu'une liste provisoire de 
32 nouveaux projets moteurs que les partici~ants pourront examiner. Le 
cha,itre V presente une strategie en vue d'accelerer l'P.xecution du programme 
revise, indiquant les m~sures l prendre aux echelons national, sous-regional 
et regional, ainsi que celles que pourraient prendre les orga,ismes de 
coordination et d'autres institutions. 

Debat general 

24. Apr~s la presentation des trois pr~miers chapitres du document et avant 
leur examen, certains participants ont appele l'attention sur d'autres projets 
presentes dans les chap~:res suivants du rapport. On a en outre note que, 
durant les quatre derni~res annees et dans un cadre plus large, comme par 
ex~~ple la co~peration ~ntra-maghrebine, ~es decisions souveraines ont ~te 
~rises par les Gouvernements ~oncernant des projets maj~urs qui ont etP 
executes ou sont en c~urs d'execution. De fait, on a juge que la cooperation 
industrielle sous-regionale depasse le cadre et se situe en dehors des limites 
du programme de l'IDDA. 

25. Dans le me~e temps, ~n a note que les pays d'Afrique du Nord n'ont pas 
re~u une assistance suffisante et que, dans de nombreux cas, les organisations 
intecnationales tardent l repondre aux demandes d'assistance. Cela est 
peut-etre du au nombre restreint de demandes adressees par les pays de la 
sous-region aux organismes de financement, ou encore l d'autres raisons telles 
que le fait que les organisations, notamment celles du syst~e des Nations 
Unies, placent la sous-re~ion nord-africaine dans des categories geographiques 
differentes, ou !'absence de coordination entre les Jivers~s organisations 
sous-regionales. Les participants ont convenu qu'il serait utile de tenir 
davantage de consultations afin d'eviter que des projets identiques soient 
pr~poses dans trois pays OU plus, dan~ la meme sous-region. 

26. Il a ete propose d'P.nvisager de recenser differents projets en Afrique du 
Nord qui pourra:ent etre finances au moyen de fonds disponibles a~ titre du 
programme de l'IDDA. Ace propos, il a et~ sugg~re d'examiner les projets du 
programme sous-regional et de determiner la contribution que pourrait apporter 
l'ONUDI aux differentes etapes de leur execution. Toutefois, pour ce qui est 
des projets qui pourraient etre envisages par certains organismes de 
financement, il a ete note qu'un financement ne pourrait etre fourni que pour 
des projets conformes aux pro~rammes prioritaires nationaux etablis par les 
autorites competentes des differents pays. 

27. Jn a note ~ue les trois premiers chapitres ne tenaient compt~ d'aucune 
des refor~es structurelles et economiques entreprtses par d~ nombreux pays de 
la sous-region durant les deux derni~res annees. Il faudrait inserer de 
nouveaux paragraphes fondes sur les donnees les plus recentP.s et mentionner 
explicitemer.~ dans le programme !'importance de la normalisati net d11 
contr8lc de la qualite afin de d~velopper !es echange: et !'integration 
sous-regionaux et de faciliter l'acc~s aux marches exterieurs. 

28. Les participants ont fait les observation;, et propos~ lP.s modifications 
ci-aprcs en ce qui concerne le doc11m~nt 10/WG.472/3(SPEf..); 
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Introduction 

Paragraphe 2, ligne 3 

Remplacer adopL~~ par reteaus 

Chapitr40 I 

Paragraphe 3, ligne 2 

Remplacer 127 millions par 131 millions 

Paragraphe 3, ligne 6 

Remplacer 50 millions par 54 millions 

Paragraphe 4 

L'~numeration des activites agricoles a ete jugee incompl~te. 11 
faudrait signaler l'importance du secteur des peches, qui est une activite 
majeure au Maroc. 

Paragraphe 10 

Compte tenu des aspects et du niveau de l'ir.dustrialisation des pays de 
la sous-region, la demarcation entre les industries lourdes et les industries 
leg~res a ete jugee trop rigide par une delegation. En outre, le passage sur 
l'Egypte devrait etre modifie pour inclure une reference ~ l'industrie des 
filatures et du tissage et les lignes 5,6 et 7 ~ourraient etre reformulees 
ainsi: "aux indust~ies mecaniques, y compris 1~ materiel de transport, aux 
industries lourdes comme la siderurgie, l'industrie de !'aluminium, la 
~etallurgie et l'industrie chimiqu~, et A l'industrie de la filature et du 
tissage, ~ l'agro-industrie et A l'industrie halieutiqu.~". 

Paragraphe 11, ligne 4 

11 a ete releve qu'au Haroc, les exportations ont etl largement 
diversifees et ne sont plus limitees aux produits traditionnels. 

Paragraphe 13, ligne 2 

Remplacer protege par plus liberal 

Paragraphe 14 

L'approche decrite dans ce paragraphe a ete enti~rement approuvee par un 
pays qui, p3r le biais de ces comites mixtes, a pu retablir des relarions 
bilaterales et m~ltilaterales avec un certain nombre de pays de la region. II 
a egalement ete 1·eleve que l'integration industrielle a pu aboutir grace~ la 
dynamique du pri11cipe de la cooperation maghrebine. Plusieurs projets 
conjoints inscrits dans le programme sont nes des etudes entreprises par le 
Centre des etudes industrielles du Maghreb (CEIM) en collaboration avec 
l'ONUDI et l'on pourrait envisager de mettre sur pied une "banque" de projets 
qui pourraient etre executes A une date ult~rieure. 
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Chapitre II 

Paragrapt~ 26, lignes 14 A__.!2 

Il est inexact de dire que le Maroc a exporte presque toutes ~es 

quantites pechees. Au contraire, une grande quantite a ete consommee sur 
place, le reste a ete exporte. 

Chapitre III 

Paragraphe 52, lignes 4 et 5 

Il a ete dema.1de de clarifier le lien entre les problemes de balanc~ des 
paiements et les contraintes observees A l'echelle nationale. Alors qu'un 
participant estimait que ces problemes ne constituent guere une contrainte A 
la realisatio~ des projets reteuus dont le financement est deja assure, il a 
~t~ releve, par ailleurs, que les investissements ont chut~ de maniere notable 
lorsque les pays ont tente d'2meliorer leur balance des paiements. Il a ete 
dem3nde de revoir l~ formulation des paragraphes 52 et 53, ainsi que celle des 
paragraphes 58 et 59, car ils n'ont aucun lien avec la realisation des projets. 

Paragraphe 52, ligne 13 

Supprimer l'alinea suivant: - Necessite de maintenir la stabilite 
politique. 

Paragraphe 52, lignes 14 et 15 

On a estime que la contrainte residait plus dans l'absence de 
coordination et de coruplementarite entre ~es secteurs puhlic et prive que dans 
la "gestion mediocre d'un secteur public tentacuhire". Par contre, il a ete 
recommande d'amei.iorer l'efficac:ite des entreprises publiques en brisan~ le 
carcan bureaucratique qui, t•es souvent, dininue leur rendement et leur 
capacite d'adaptation au marche. 

Paragraphe 53, lignes l A 4 

On a souligne qu'en depit de la diversite des systemes politiques, les 
pays de la sous-region ont pu mettre en oeuvre des projet conununs. 

Paragray .. e 55, lignes l A 3 

La premiere phrase n'est pas acceptable car elle va A l'encontre du 
principe de la cooperation maghrebine. Contrairement A ce qui est dit dans 
cette phrase, les pays de la sous-region ont mainte~u :ivers comites conjoints. 

Parag:::'aphe 58 

Puisque ce paragraphe se refere aux arrangements institutionnels 
sous-regionaux, il devrait figurer immediatement avant le para~raphe 60. 

Paragrap~e 59 

Un participant a releve que la linitation des ressources fin~ncieres nr 
constitue guere un probleme majeur. Le probleme, plus grave, qui a et~ tres 
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sou~ent rencontre, est celui de l'impossibilite ou d~ la difficulte de trouver 
aupres des pays developpes des partenaires tP.chniques adequats pour realiser 
lfs transferts de technologie neces3air0s (l1cen~es, know-how ••• ). 

Evaluation de la mise en oeuvre des projets 
dans 1e programme initial inte~r.s de prJmotion indu~trielle 

29. Les participants Oil,. examine l'etat d'avancement du progr"l.mme initial tel 
qu'il est decrit dans l'annexe II du document d'information. 

ind~strie mecanique 

1. Creation d'usines de montage de tracteurs (Egypte/Soudan) 

30. 11 a e· : indiqJe qu'en Egypte, deux usines fonctionnent d~j~ et une est 
e~ ~onstruction. One societe du secteur public, El-Nasr Company, d'une 
capacite annuelle de 5000 unites, monte et fabrique actuellement 3000 modeles 
yougoslaves et roumains (45 ~ 85 ch) par an. Une installation militaire en 
monte 2000 (25 ll 35 ch) par an et une autre Jsine, en construction, monte1·a et 
fabriquera 4000 tracteurs sovietiques (74 ch) par an. Au Soudan, la nature du 
sol ~t la conFiguration du terrain exigent des tracteurs plus puiss2·1ts. Un 
ptojet c~mmun avec une societe italienne prevoy~nt la prodn~tion de 3000 
unites (120 ch) par an, a ete inclus dans le ~Ian quadriennal de developpement 
national en cours. On s'est felicite de la participation de l'Egypte ace 
1enier projet. 

31. La questi~~ ~e ln rentabilite d'u~ montage complet a partir de ~omposants 
i~portes a ete posee, de meme que celle des avantages maximu·ns que l'on ?eut 
t~Ler de la fabrication de tracteurs et de la prod~ction de pieces de rechange 
dans c'autres pays de la sous-region, notamment dans le secteur prive. 

2. Fabrication de pompes d'irrigation (Maroc/runisie) 

32. L'exactitude des renseignements fournis dans l'annexe a ete confirmee; le 
projet a ete annult. 

3. Fabrication ·1e moteurs dies""ls pour tracteurs, camions ~t bus 
(Tunisie/Ma.-oc) 

33. Il a ete confirme que ce projet a ete annule. 

4. Construction d'une usine de fabrication de moteurs diesel a Sakkiet 
Sidi Youssef (Tunisie) 

5. Fabrication de tours a metaux et de fraiseuser (Maroc) 

6. Fabrication de machines a travailler 1~ bois (Tunisie) 

7. Installation d'une usine de fabrication rle compresseurs 
(Maroc/Libye/Tunisie) 

34. L'exactitude des renseignments donnes dans l'annex<> si .. - c:Ps qu.:itrP 

projets a 6t~ conf irmee. 
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Agro-industries 

8. Installation de sucreries (Soudan) 

35. Ila ~te s;~nale que la creation d'une sucrerie d'une capacite ar.nue!le 
de 120 000 tonnes est consideree comme prioritaire au Soudan et a ete incluse 
dans lP plan quadriennal de developpemeP~ natio~al. 

9. Cr~ation d'une usine rle papeterie (Soudan) (Kosti ou autre site) 

~6. 11 a ete confirme qu'u~e ~tude detaillee est necessaire et qu'il faudrait 
deux ans pour son achevement. Le representant de l'OADI a confirme le 
caractere regional du projet et a note que l'OADI a etabli une ~tude 
preliminaire sur l'utilisation de la bagasse. Toutefois, l'etude detaillee 
requise ne pourra etre P.ntreprise qu'avec l'assistance de l'ONU~I. 

37. Des details ont et~ donnes sur des pro~et similaires en Egypte. Un~ 
etude de fais~bilite a ete entreprise A propos d'un projet commun 
italo-egyptien d'usine de fabrication de papier A base ne bagasse, d'une 
capacite annuelle de 100 000 tonnes. Des plans ont en outre ete elabores en 
vue de la production de papier journal A base de pate A papier pour satisfaire 
la demande locale. 

38. Vu le nombre de 9rojets entrepris dans le secteur du papier, on a estime, 
non seulement 4ue la collaboration entre l'Egypte et le Soudan est 
souhaitable, mais au~si ~u'il faudrait entreprendre une etude des caµacites 
existantes dans toute la sous-region afin de maximiser l'~fficacite, d'eviter 
les doubles eMplois et d'assurer une complementarite profitable A tous. Le 
rep~esentant de l'OADI a not~ que son organisation entreprend regulierement 
des etudes sur la coordination de divers secteurs industriels dans la region 
arabe et qu'ellc pourrait envisager d'inr.lure l'industrie du papier dans sa 
serie d'etudes. Le representant du CEIM a indique que, vers le milieu d~s 
annees 70, une etude sur l'industrie du papier et la production de papier 
journal dans la region du Maghre~ a ete achevee. Ila ete demande que l'OADI 
et l'ONUDI participent A la mise A jour de cette etude, qui devrait etre 
~tendue aux autres pays de la sous-region. 

Industrie Lextile 

10. Installation d'une usine de fabrication de chaussures (Tunisie/L1~y~) 

39. On a note que les ~tudes de faisabilite re:atives A tous le~ projets 
communs tuniso-libyen3 doivent etre ~tablies par la Banque tuuiso-libyenne. 
En outre, le statut des projets communs a ete fortement modifie par les 
accords intervenus recemment entre les deux pays A propos de la libre 
circulation des pec5onnes et des biens. 11 a et~ de plus confirme que la 
Haute-Commission mixte tuniso-Jibyenne a convE'nu c.l'annuler le projet. 

40. On a regrette !'absence d'un representant de le. Jamahiriya :iral,e 
libyenne; davantage Je details auraient pu etre donnes 5ur un certain nombre 
de projet communs entrepris 011 en11isag~s avE:c ce pay.;. 

11. Installation d'une filature (Tunisie/Libyel 

41. 11 a f!te incliq11e q11 1uni> ~tucle preliminaire a ~te iitahliP ('.0nurn.1nt 1m" 
us1ne commune tuniso-lihyenne qui serait crf>ee en T11nisie. 
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~2. Les debats ont en outre porte sur la production de textiles dans la 
sous-region qui, au cas ou une zone d'echanges preferentiels serait creee, 
devrait etre examinee attentivement, compte tenu de la complementarite de la 
production et des marches de chaque pays. On a aussi appele !'attention sur 
la demande croiss~nte de files synthetiques dans differP.nts pays de la 
sous-region. L'OADl, par exemple, entreprend des etudes de faisabilit~ 
relative~ A la productior. de fibres en polyester et en acrylique en tant que 
projets arabes coannuns. : 'Algerie importe actuellement 80 000 tonnes d1: files 
synthetiques chaque annee (pour un cojt d'un milliard de DA, soit 200 millions 
de dollars E.-U.). L'Egypte dispose d'importantes installations de production 
de polyester qui pourraient satisfaire une partie de la demande des autres 
pays de la sous-region. 

43. Encore une fois, on a souligne qu'il faudrait assurer une coodinatiJn 
efficace, mettre en p1ace !'infrastructure voulue et promouvoir les echanges 
dans la sous-region. On a egalement note que le CEIM a etabli une etude sur 
les textiles syuthetiques au Haghreb qu'il serait utile de mettre A jour. 
L'assistance de l'OADl et de l'ONUDl en la mati~re serait la bienvenue. 

12. Extension d'une usine de fabrication de sacs en kenaf (Soudan) 

44. 11 a ete indique qu'au cours de sa derni~re visite au Soudan, le 
Directeur general de l'ONUDI a ~te prie de faire realiser par son organisation 
l'etude necessaire A la •.emise en marche de l'usine. Le projet est de nature 
regionale en ce sens que la r~oduction (10 millions de sacs de kenaf par an) 
est utilisee dans toute la sous-region pour l'emballage des produits agricoles 
destines A l'exportation. 

13. Creation d'une usrne de tricots"P (T1misie/Libye) 

14. <..:reation d'une usine de '.:abrication de vetements (Tunisie/Libye) 

45. On a note qu'il a ete dec;de d 1 2nnuler les ·~ux projets, car il serait 
possible d'intensifier les ectanges f:ntre les deux pays dans le cadre d'une 
utilisation optimale de leur·, capacil-es installees. 

lndust:ie d~s materiaux de construction 

15. Creation de la cimenterie de Port Soudan (Soudan) 

46. 11 a ete rappele que la question de !'emplacement est encore A l'etude. 
L'ONU~l a ete priee de fournir une assistance pour actualiser les etudes 
precedentes et choisir le site d'implantation. 

16. Creation d'une usine de production de ciment blanc (Tunisie) 

47. On a !ndique que le coOt du projet se monte h 95 millions de OT. 

17. Fabricalion de carreaux de marbre (Soudan) 

48. On a note qu'aucune etude n'a encore ete entreprise. La possibilite d'un 
projet conjoint est actuellement envisagee dans le cadre de la cooperation 
entre le Soudan et la Tunisie et des protocoles industriels et commerciaux 
signes recemment. L'Egypte a egalement ete invitee ~ envisager une cntrepris~ 
conjointe. 
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Industrie chimique 

18. Creation d'une unite de production de lithopones (Tunisie) 

49. Vu que le projet a ete annule pour cause de non-rentabilite, la reference 
faite A la selection d'un entrepreneur general devient ~uperflue et devrait 
done etre supprimee. 

19. Creation d'l~ne unite de production de verre A vitre (Soudan/Egypt~) 

50. On a signale qu'aucune etude n'a encore ete realisee, mais que l'Egypte 
est tcujours interess~e. Ace pro?os, l'attention a ete attiree sur d'autres 
projets de verrerie. L'OADI a entrepris une etude de faisabilite pour un 
projet relatif A la production au Haroc de verre par le procede de la 
flottation. Comme suite A cette etude portant sur les pays de la sous-region, 
la second phase du proje~ est finance~ par la Ba~que islamiq~e de 
developpement (BID). En Egypte, un projet de production de verre a vitres 
utilisant le meme procede est egalement envisage. D'une capacite annuelle 
prevue Je 108 000 tonnes, le projet a ete soigneusement etudie et il ouvre de 
bonnes perspectives de cooperation sous-regionale. 

Sl. Assistance pour !'elaboration d'un programme de formation 
inductrielle 

51. L'OADI a publie un repertoire des instituts de formation dans la region 
arabe donnant des informations detaillees sur les domafnes couverts et les 
cours dispenses. Ce repertoire est mis A jour tous les deux ans. L'accord 
ONUOI-OADI prevoit egalement !'organisation d'une formation cans les domaines 
suivants: gestion industrielle et controle de la qualite, preparation et 
evaluation des projets industriels et maintenance industrielle. L~s cours 
sont le fruit d'une strategie de formation que l'ONUDI a elaboree pour la 
sous-region. De son cote, l'ONUDI a entrepris uncertain nombre de projets 
lies A la formation industrielle dans la sous-region. La CEA a egalement 
distribue des listes de stages de formatior. qui pourraient contribuer A la 
mise en place d'un r.adre de formation efficac~ dans la sous-region. Le 
representant de l~ EA a promis le concours de son organisation pour le 
developpement de la cooperation industrielle sous-regionale A la l•·mi~re de la 
recente proposition relative A l'etablissement d'une zone d'echanges 
preferentiels en Afrique du Nord. 

52. On a releve qu'il n'est pas fait mention dans l'annexe du renforcement 
des capacites d'ingenierie dans la petite indu&trie qui a ete entre?ris en 
Algerie. Cette omission est due au fait que cette action a ete financee au 
titre du CIP national. On a egalement note que, v~ le nombre de pays 
concernes, il serait bon de transformer le projet re~ional arabe de creation 
d'une bourse de sous-traitance en une serie de projc\S nationaux, afin que 
chaque pays puisse mettr~ sur pied sa propre bourse, 

52. Amelioration des capacites de gestion et de services-conseils dans 
le domaine industriel 

53. L'OADJ a confirme l'importance qu'elle attache au projet. 
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S3. Developpement des entreprises locales (Repertoire des profils de 
projets pour les petites industries) 

54. L'OADI a indique qu'elle a elabore une legislation type qui pourrait 
servir de guide aux legislateurs nationaux qui souhaitent ameliorer les 
mesures d'encouragement aux entrepreneurs de la petite industrie. L'OADI a 
egalement demande A l'ONUDI de publier en arabe le document intitule "Hov to 
start manufacturing industries". 

S5. Transformation du Centre national tunisien du cuir et de la 
chaussure en Centre sous-regional 

55. Le second paragraphe d~ la cinqui~me colonne devrait etre formul~ ainsi: 
"Une etude diagnostique du Centre est requise par la partie tunisienne". En 
outre, il est regrettable qu'une recente mission de progranunation envoyee en 
Tunisie n'ait pas ete en besure de discuter le projet que le Gouvernement 
tunisien souhaite developper pour faire face aux besoins sous-regionaux. 

56. L'ONUDI a confirme la necessite ~·etablir l'etude diagnostique, qui 
devrait etre envisagee dans le cadre du pro~ramme regional elargi lance tout 
recemment dans le secteur du cuir. 

S7. Fabrication de wagons de marchandises et de voyageurs dans 
differents pays de la sous-region 

57. On a note que le premier projet n'a pas ete abondonne, mais qu'il est 
soumis A l'examen de divers comites mixtes et que la Jamahiriya arabe libyenne 
compte egalement parmi les pays qui sont potentiellement interesses. 

SS. Creation d'une usine sous-regionale de produits forges en Tunisie 

58. A la lumi~re des etudes realisees A ce jour, on a note que le projet 
devrait etre annule dans la conjoncture actuelle. On pourrait, toutefois, 
inclure certains aspects du projet dans le projet d'appui S7 - Fabrication de 
wagons de marchandises et de voyageurs dans differents pays de la sous-region. 

59. En conclusion du debat sur l'etat d'avancement des divers projets, on a 
estime que l'ONUDI devrait continuer d'organiser des reunions sous-regionales 
similaries, etant donne !'importance qui est accordee au developpement 
industriel en Afrique du Nord. Le Directeur general de l'ONUDI a ete prie de 
prevoir une nouvelle reunion de suivi. 

Revision du prograaune initial integre de iromotion industrielle 

60. A la lumi~re des informations disponibles sur l'etat d'avancement des 
,lrojets contenus dans le progrannne initial, on a arrete la liste revisee 
ci-apr~s. 

Projets moteurs 

Agro-industries et industries connexes 

Sous-prog~anunc~d! traitement des produits alimentaires 

1. l:if :allatio11 de sucreries (Soudan) 

2. Creation d'une usine de paµeterie (Soudan) 
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Sous-prograaae de l'industrie textile 

3. Installation d'une filature (Tunisie/Libye) 

4. Installation d'une usine de fabrication de ~acs en k~naf (Soudan) 

Industrie des mat~riaux de construction 

Sous-progranne du ciment et des tuiles 

5. Cr~ation de la c~menterie de Port Soudan (Soudan) 

6. Cr~ation d'une usine de production de ciment blanc (Tunisie) 

7. Fabrication de carreaux de marbre (Soudan) 

Ir.dustrie chimique 

Sous-prograDDDe des produits chimiques d~ base 

8. Cr~ation d'une unit~ de produc:ion de verre l vitre (Soudan/Egypte) 

Industrie m~canique 

Sous-prograDDDe de la machine et du mat~riel agricoles 

9. Cr~ation d'usines de montage de tracteurs (Egypte/Soudan) 

Sous-programme du mat~riel de transport routier et ferroviaire 

10. Construction d'une usine de fabrication de moteurs diesels de bas de 
gamme (Tunisie) 

Sous-programme de la machine-outil et des machines apparent~es 

11. Fabrication de tours l m~taux et de fraiseuses (Haroc) 

12. Fabricatio11 de machines l bois (Tunisie) 

Sous-progranune de l'~quipement ~lectrique 

13. Fabrication de compresseurs pour r~frig~rateurs (OADI~ 

Nouveaux projets moteurs 

61. A la lumi~re des informations fournies sur les nouveaux projets moteurs 
dans !'annexe IV et au cours de la r~union elle-meme (voir paragraphes 62 l 73 
ci-dessous), il a ~t~ l~cid~ de retenir les nouveaux projets moteurs suivants; 

Agro-industries et industries connexes 

1. Cr~ation d'industries textiles (Libye/Haroc) 

2. Cr~ation d'industries alimentaires (Libye/Maroc) 
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3. Cr~ation d'industries du cuir (Libye/Haroc) 

4. ?roduction d'huile v~~Etale (Soudan/Tunisie/Alg~rie/Haroc/OADI) 

5. Production de fil~s de coton fin 
(Soudan/OADI/Tur.isie/Haroc/AlgErie/Libye/Iraq/Syrie) 

Industrie des mat~riaux de construction 

6. Briqueterie de Nafta el Oued (Alg~rie/Tunisie) (en construction) 

Industrie chimique 

7. Cr~ation d'industries ph2nnaceutiques (Libye/Haroc) 

8. fLGduction de nitrate d'ur~e (Libye/Tunisie) 

9. Production d'engrais phosphates (Soadan/Tunisie) 

10. Production de nitro-phosphates (AlgErie/Tunisie) 

11. Production de produits p~trochimiques: acide ac~tique, bitume, 
lubrifiants de base, huiles pour transformateurs et 
monovinylacEtates (HVA) (AlgErie/Tunisie) 

12. Production de produits chimiques tels que colle synth~tique, dioxyde 
de titane, rigments et colorants organiques, pigments et colorants 
min~raux, su~fate de sodium et deriv~s de la barytine 
(Algerie/Tunisie) 

Industries m~caniques 

13. Fabrication de machines A laver A usage domestique (AlgErie/Libye) 

14. Fabrication de vehicule! particuliers et utilitaires (Algerie/Libye) 

15. Fabrication de bottes de vitesse pour automobiles (Algerie/Libye) 

16. Production de moteurs diesel de haut de gamme pour tracteurs et 
camions (Algerie/Libye) 

17. Production de vEhicules leg~rs tous terrains (VLTT) (Algerie/Libye) 

18. Complexe de production d'aluminium par electrolyse (Algerie/Libye) 

19. Construction de camions (Libye/Tunisie) 

20. Production de transformateurs electriques haute tension 
(Algerie/Tunisie) 

21. Construction de charpentes metalliques (Algerie/Tunisie) 

22. Fabrication de machines de tolerie (Algerie/Tunisie) 

23. Fabrication de machines de transformation des mati~res plastiq•1es 
(Algerie/Tunisie) 
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24. Fabrication de machines pour l'industrie textile (Algerie/Tunisie) 

25. Fabrication d'engrenages et reducteurs de vitesse (Haroc/Tunisie) 

26. Projet de forge industr~elle (Haroc/Tunisie) 

27. Production de thermostats, de plaques d'evaporateurs, d'echangeurs 
de chaleur, de fours de cuisini~res, de micro-moteurs, de blocs 
commande, de televiseurs, de cassettes et de circuits imprimes 
(Algerie/Tunisie) 

28. Production de pistons, axes de piston, chemises, segments, 
roulements et chafnes de transmission (Algerie/Tunisie) 

lndustrie metallurgique 

29. Complexe siderurgique conjoint (~lgerie/Libya/Hauritanie/Haroc) 

Renseignements supplementaires sur les nouveaux projets moteurs 

62. Outre les renseignements figurant 1 l'annexe IV, des details ont ete 
donnes sur div£rs aspects de certains nouveaux projets moteurs: 

5. ?roduction de files de coton fin 
\Soudan/OADI/Tunisie/Maroc/Algerie/Libye/Iraq/Syrie) 

63. Une etude de faisabilite a recemment ete achevee concernant 
l'installation, qui produirait 25 000 tonnes par an: 17 000 tonnes de fibres 
liberees (open-end spinning), 4000 tonnes de cardes et 4000 tonoes de 
peign~s. Etant donne la rentabilite de ce projet, qui approvisionnerait toute 
la sous-region, et sa forte capacite de creation d'emplois, il a suscite un 
grand interet. 11 a ete soumis 1 la commission mixte soudano-libyen1'e et 
l'ONUDI a accepte en principe d'apporter son concours par le biais d~ FDI, 
mais elle connaft quelques difficultes financi~res. Un seminaire relatif au 
projet doit se tenir 1 Khartoum et toutes les parties interessees, y compris 
l'ONUDI et l'OADI seront invitees ~ y participer. 

9. Production d'engrais phosphates (Soudan/Tunisie) 

64. De~ details ont ete donnes sur la co-entreprise envisagee, qui devrait 
produire plus d'un million de tonnes d'engrais nitro-phosphates et employer 
plus de 260 personnes. 

15. Fabrication de boites de vitesse haut de gamme (Algerie/Libye) 

16. Production de moteurs diesels de haut de gamme pour tracteurs et 
camions (Algerie/Libye) 

17. Production de vehicules legers tous terrains (VLTT) (Algerie/Libye) 

65. Le decret d'approbation relatif 1 la creation de societes mixtes a paru 
au Journal officiel. Ges trois projets sont 1 un stade d~ maturation tr~s 
avance et figurent dans le plan annuel de 1988. 
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23. Fabrication de machines de transformation des mati~res plastiques 
(Algerie/Tunisie) 

24. Fabrication de machines pour l'industrie textile (Algerie/Tunisie) 

66. Des appels d'offres ont dejA ete lances pour ces deux projets. 

25. Fabrication d'engrenages et de reducteurs de vitesse (Maroc/Tunisie) 

67. La production devrait commencer durant l'annee en cours. 

26. Projet de forge industrielle (Maroc/Tu~isie) 

68. La societe a dejA ete cr~~e. 

27. Production de thermostats, de plaques d'evaporateurs, d'echangeurs 
de chaleur, de fours de ~uisini~res, de micro-moteurs, de blocs 
commande, de televiseu~s, de cassettes et de circuits imprimes 
(Algerie/Tunisie) 

69. Des etudes ant dej~ ete entreprises pour certains de ces produits. Elles 
seront soumises A la prochaine reunion de la conunissi~n mixte constituee entre 
les des deux pays. 

70. Des remarques ont ~te faites sur l'etendue de la gamme des pr~duits. 
L'Egypte, par exemple, monte actuellement nes appareils de television (couleur 
et noir et blanc) representant un montant annuel de 200 millions de 
dollars E. U. Des etudes de faisabilite detaillees concernant !'augmentation 
de l'apport local dans la production de televiseurs ont confirme la viabilite 
du projet, p~ur lequel on souhaiterait la participation de parties 
interessees. Dans un domaine connexe, les participants ant ete informes que 
l'OADI contribue activement A l'etablissement d'une etude Sur la fabrication 
de centraux telephoniques dans la region du Maghreb. 

28. Production de pistons, axes de piston, chemises, segments, 
roulements et charnes de transmission (Algerie/Tunisie) 

71. Le projet sera examin~ lors de la prochaine reunion des ministres de 
l'industrie des deux pays. 

72. Pour ce qui est des projets communs algero-libyens, il a ete no~e ~ue 
l'on envisageait de les transformer, le cas echeant, en projets tri?artites 
avec la Tunisie. 

73. Les renseignements ci-dessus et d'autres renseignements pertinents aux 
divers projets seront resumes dans les profils de projets qui seront etablis 
et inclus dans le programme revise (voir egalement le paragraphe 81 ci-dessus). 

Projets d'appui 

74. 11 a ete decide de retenir tous les projet d'appui inclus dans le 
progranune initial: 

1. Assistance pour !'elaboration d'un programme de formation 
industrielle 

2. Amelioration des capacites de gestion et de services-conseils dans 
le domaine industriel 
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3. ?romotion des petites et moyennes entreprises local~s (Repertoire 
des profils de projets pour les pPtites industries) 

4. Promotion de l'industrie alimencaire en Afriqu€ du Nord 

5. Transfor~ation du Centre national tunisien du cuir et de la 
chaussure en c~ntre sous-regional 

6. Centres regionaux africains de genie genetique et de biotechnologie 

Nouveaux projets d'appui 

75. On a egaJement decide d'inclure les six nouveaux projets d'appui ci-apr~s; 

1. Societe mixte tuniso-libyenne pour la maintenance industrielle et le 
montage 

2. Etude sur le developµement de la production des biens d'equipement 
en Afrique du Nord 

76. 11 a ete demande l l'ONUDI, en collaboration avec l'OADI, le CEIH et 
d'autres organisations concernees, d'aider l la realisation d'une etude de 
marche sous-regionale afin de determiner les capacites de production de biens 
d'equipement de chaque pay~ sur la base d'etudes de faisabilite et d'enquetes 
relatives aux different~ sous-secteurs industriels moteurs. 

3. Etudes techniques sur le developpement de la cooperation 
sous-regionale dans l'industrie du traiteme~1t du poisson 

77. Vu la necessite d'etablir un plan pour l'amelioration de l'industrie du 
traitement du poisson et compte tenu des etudes dejl entreprises par l'ONUDI 
sur ce secteur, il a et~ demande h l'011UDI de fournir, en collaboration avec 
les organisations sous-regionalcs inter~ssees, toute l'assistance necessaire 
pour l'etablissement d'etudes qui seraiant axees sur deux questions 
specifiques: (i) la modernisation de ce sec~eur en vue d'ameliorer les 
capacites de traitement et de valoriser les produits halieutiques et (ii) la 
modernisation des procedes de conditionnement, de conservation et de 
distribution, notanunent en milieu rural. 

4. Etudcs techniques liees l la promotion de l'industrie de reparation 
et de maintenance navales 

78. En vue d'assurer une exploitation harmonieuse et efficace des ressources 
halieutiques et du transport maritime, l'ONU~I a ete appelee, en collaboration 
avec les organisations sous-regionales concernees, l fournir l'assistance 
necessaire pour realiser des etudes techniques axees sur la creation d'une 
industrie de reparation et de maintenance navdles, sur la base de projets 
pilotes repartis l travers la region. 

S. Etudes techniques sur la pollution industrie'le 

79. Vu la gravite de la situation des regions coti~res d'Afri~ue du Noru en 
raison de deversements exce5sifs et dangereux dans la Hediterran~e, dus ncn 
seulement aux rejets industriels et urbains des pays riverains du Nord, mais 
aussi au fait que transit~ par cette mer semi-fermee 45 pour cent de la 
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d~ petrole, il est essentiel dP lutter contre la pollution 
Compte teau de cette situation, il est deman~e l l'ONUDI 

la sous-region l entreprendre des etudes te~hniques pour 
pollution et la reduire. 

6. Consultations sous-reg~onales sur des secteurs specifiques 

80. Afin d'eviter le chevauchement des p~ojets, on a juge essentiel 
d'introduire une forme de mecanisme consultatif. Les consultations devraient 
initialement porter sur les domaines suivants: equipement industriel; 
textiles, y compris les fibres synthetiques; ingenierie industrielle et 
maintenance; cuir; siderur~ie; industries complementaires telles que 
l'industr.ie automobile, les industries agro-alimentaires, l'industrie 
electrique et electronique et les industries chimique et petrochimique. Ces 
consultations, qui seraient egalement organisees par l'ONUDI, l'OADI et le 
CEIM et des institutions bancaires telles la BAD, seraient l meme de faciliter 
l'elaboration de strategies nationales et d'ouvrir la voie l une integration 
industrielle reelle dans la sous-region. 

81. Les prcmote:1r; des nouveaux pro jets (mot·;~rs et d 'appui) ont ete pries 
d'etablir des profils pour chaque pr~jet et d~ les soumettre d~s que possible 
l l'CrRJDI, de preference dans un <lelai d'un ~ois, afin que le programme revise 
pu~sse etre rapidement mis au point et distribue. 

Strategie A adopter pour accelerer l'execution 
du programrue revise 

82. Certains part1c1pants se sont declares preoccupes par certaines sections 
du chapitre V, dont le ton devrait etre modere. Certaines parties du c~apitre 
laissent entendre que les pays de !d sous-region ne sont pas au fait des 
mecanismes convenus pN.r traiter les projets. 11 a done ete convenu de 
remanier c~ chapitre cJrupte tenu des observations faites. Pour ce faire, on 
pourrait se fonder sur l'approche adoptee dans le document presentant la 
position comm~ne africaine, qui a etf soumis l la deuxi~me Conference generale 
de l 'ONUDI. 

Mesures l l'echelon national 

83. La creation de comiUs nationaux a rec;u un cert2in appui. Le Haroc, par 
exemple, a mis en place, a,1 minist~re de l'industrie, un point focal charge de 
collaborer avec les organisations internationales, regionales et 
sous-regionales, notamment .wee l 'ONUDI. On a toutefoi s es time que les 
indications donnees au paragraph 73 ne sont pas propres l la sous-region. De 
~me, il faudrait modifier l'alinea 74 (c) sur la pretendue crisc des 
entreprises du secteur public dans le plupart des pays. Cette modification 
devrait mettr~ l'accent sur la complimentarite des secteurs public et prive. 

Hesures l l'echelon sous-regional 

84. Le CEIH devrait figurer parmi les organisations enumerees au paragraphe 
78. Le renforcement des secreta~i~ts des organisations inter~ouvernementales 
pertinentes P.t des divers comites 0 t commissions mixtes decrits l ce 
paragraphe a recueilli quelques suffrages. De m~me, on s'est declare 
m::>derement favorable l la creation d'un comite sous-regional ou comitl> 
permanent, tel que decrit au paragraphe 80. On a juge qu'il serait mieux de 
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ne pas se limiter l l'IDDA, alors que la Decennie est bien avancee, mais de 
cr~er un groupe d'experts charge de suivre la mise en oeuvre des projets 
sous-regionaux. De l'avis de certains, c'est eel~ meme que fait la reunion 
sous-r~gionale Asa session en cours. Quoi qu'il en soit, il est essentiel de 
renforcer la cooperation entre l'ONUDI et les pays et organisations 
intergouvernementales de la sous-region pour la mise en oeuvre des projets 
retenus dans le programme. 

Mobilisation des ressources finar•·i~res 

85. Ila ~te explique comment l'OADI et la BID cooperent pour le financement 
d'etudes sur fonds concessionels, avec la possibilite de transformep les prets 
consentis en dons au cas ou les conclusions des etudes ne seraient pas 
favorables l !'execution des projets. Il a ete demande l la Banque africaine 
de developpement {BAD) de faire la meme chose pour le financement de~ etudes. 
Les participants ont ete informes des differentes possibilites offertes par la 
Banque pour le financement des etudes. Il a ete pr~cise que tous les pays qui 
composent le groupe d'Afrique du Nord ne peuvent faire appel au Fonds africain 
de developpement et que les textes en vigueur l l~ BAD ne prevoient pas la 
transformation des prets en dons. 

86. A une autre question s'adressant l des conditions particuli~res, 
notamment en mati~re de taux d'interet, que pourrait offrir la BAD pour le 
financement des projets dans le cadre de l'IDDA, la reponse a ete que les 
textes l.e la Banque ne contiennent pas de telles dispositions. Un changement. 
dans ce domaine re4uiert une adoption par le Conseil des Gouverneurs de la 
Banque. Des informations concernant des allocations de ressources pour les 
projet~ multilateraux et les efforts de la Banque pour encourager et 
promouvoir de tels types de projets ont ete donnees. 

Role des organismes de c~ordination et 
d'autres institutions 

87. Lorsque les participants ont aborde la question du renforcement de 
l'efficacite du role des organisations internationales dans la promotion de la 
cooperation industrielle a11 sein de la sous-region, il a ete propos~ de 
supprimer les mots ''sur demand~' l la premi~re ligne du paragraphe 85, car le 
lancement de certaines des activites enoncees dans les alineas, nota'lllllent les 
alineas c), e) et f) ne depend pas de la soumission d'une demande of•ici~lle. 
De fait, les organisations internationales qui semblent insister sur le 
respect des proc~dures convenues ont ete instamment pri~es de faire preuve de 
davantage de souplesse. Si l'on s'est felicite des services rendus jusqu'ici 
par l'ONUDI, ainsi que des activites de l'OADI dans la region, on a juge que 
beaucoup encore pourrait ~tre fait dans le cadre de l'IDDh. 

88. On s'est egalement felicite des reunions de promotion des investissements 
que l'ONUDI a organisees dans certains pays de la sous-region. Vu 
!'experience positive tiree du role catalytique que peuvent jouer le3 
organisations internationales, ii a ete propose d'envisager d'organiser une 
reunion de promotion des investissements pour la sous-region. L'ONUOI a 
favorablement accueilli cette proposition, qu'elle devra toutefois examiner en 
detail. On a en outre note qu'il est essentiel que les diverses organisations 
sous-regionales coop~rent etroitement l la pr~paration des projets 
d'investissement industriel qui pourront etre soumis ~ de telles r~unions. 
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89. L'attention s'est portee sur le paragraphe 86, ou il est indique que 
l'ONUDI devrait, en cooperation avec l'OADI et le Bureau du HULPOC pour 
l'Afrique du Nord, instaurer un syst~me visant A aider l~s pays a surveiller 
l'execut·on du programme revise. Cela est comparable A la proposition faite 
au paragraphe 80, selon laquelle il faudrait creer un comite sous-regional qu1 
s'acquitterait de fonctions similaires. Des fonctions de cet ordre sont 
egalement envisagees l l'alinea 85 d). 

90. Il a ainsi ete ~ecommande de Lreer une cellule OU de designer un 
correspondant ;Ji aura pour tache d'assurer le suivi particulier de 
l'integration industrielle de la sous-region de l'Afrique du Nord au sein de 
l'ONUDI. Il a ete egalement recommande que cette structure dont les missions 
depasseraient le cadre de l'IDDA et dont la nature exacte sera definie par les 
plenipotentiaires des pays de la sous-region accredites l Vienne, en relation 
avec le Directeur general de l'ONUDI, soit chatgee ce promouvoir l'integration 
economique et industrielle de la sous-region et de suivre !'execution des 
programmes sous-regionaux et d'en assurer un examen et un suivi _fficaces. Sa 
composition serait la suivante: plenipotentiaircs en poste l Vienne 
representant les pays de la sous-region; et representants de l'ONUDI, de 
l'OADI et du HULPOC pour l'Afrique du Nord. On a estime que cette structure 
pou<rait s'appuyer sur d'autres organisations sous-regionales telles que le 
CEIH et sur des organismes de financement du developpement tels que la BAD et 
la BID. La structure ainsi creee pourrait notamment etre chargee des 
fonctions decrite~ A l'alinea a) et, dans une certaine mesure, l l'alinea d) 
du paragraphe 85. 

91. Cette structure est d'autant plus necessaire que la sous-r~gion de 
l'Af~ique du Nord se trouve incluse l la fois dans deux regions, l'Afrique et 
le Honde arabe, qui, elles, beneficient chacune d'un programme et de 
mecanismes de concertation distincts au sein du syst~me des N~tions Unies, ce 
:ui ne fait pas apparaitre suffisa!llJllent le caract~re specifique de la 
sous-region en tant que trait d'union important et dynamique pour les flux 
economiques entre l'Afrique et le Hoyen Orient. 

92. 11 a ete indique qu'une telle initiative sous-regionale devrait etre 
placee dans le contexte plus large de la creation d'un marche coaunun africain 
envisagee dans l'Acte final de Lagos. Etant donne le niveau de developpement 
et d'integration economique de 1~ sous-region, cet organe pourrait contribuer 
l l'elaboration de protocoles industriels entre les differents pays de la 
sous-region. Dans le meme temps, on a souligne qu'il faudrait utiliser 
pleinement les mecanismes de coordination existants: le Groupe de coordination 
de l'IDDA h i'ONUDI, la Division CEA/ONUDI de l'industrie, le HULPOC pour 
l'AZrique du Nord, le Comite mixte interse=retariats CEA/ONUOI/OUA pour 
l'exec•ition du programme de l'IDDA dans le cadre du Plan d'action de Lagos et 
l'OADI. Il a egalement ete note qu'il faudrait &td~!ir une distinction claire 
P~tre la structure qui serait creee A Vienne et les mecan~sme~ intcrnes de 
coordination existant dejh A l'ONUDI concernant l'execut).on du p;ogramme de 
l'IDDA. 

93. De l'avis general, la mise sur pied d'une pareille ~Ltucture aiderait 
l'ONUUI A prendre !'initiative et A adopter une approche plus dynamique dans 
certaihs domaines. Cependant, on n'igrore pas !es probl~mes que connaft 
actuellement l'ONU~I, mais ii est de ce fait d'autant plus n~cessaire 
d'utiliser les ressou1~es au mieux. 
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94. 11 a ~t~ demand~ aux organisaticns internationa:es, r~gionales et 
sous-regionales, notamment l'ONUDl, la CEA et l'OADI, de cr,ntribuer au 
renforcement de la cooperation industrielle dans la sous-r~gion en 
entreprenant des ~tudes pour i) identifier les compl~mentarites industrielles 
et harmoniser les politiques industrielles dans les secteurs concurrentiels de 
la sous-region, comme il est indique au paragraphe 68 ci-dP. sus et ii) de 
mettre en evidence t.a complementarit~ industrielle entre la sous-r~gion de 
l'Afrique du Nord et l'Afrique sub-saharienne et le Mond~ arabe. 11 a 
egalement et~ demand~ d'organiser des rencontres autour de th~mes pr~cis 
concernant notamment les domaines suivants; l'industrie automobile, lG chimie 
et la petrochimie, les fibres synthetiques, l'industrie de~ biens 
d'equipement, l'industrie agro-alimentaire et l'i.1dus:rie electronique et 
electromecanique. L'OADl a dejA etabli pour la region arabe, ~n coo~eration 
avec l'ONUOl, des etudes portant sur sept sous-secteurs do~nes. Ces etuJes 
pourraient etre mises A jour et servir de base A !'identification de 
possibilites d'investissement. 

95. L'ONUDI pourrait promouvoir davantag ~ncore !'integration sous-regionale 
en contribuant A l'etablissement de relations etroites entre les diverses 
banques de donnees de la sous-region. L'OADl met actuellement en place une 
banque centrale de donnees A son bureau sous-regional, A Alger, et il serait 
sans aucun doute des plus utile que l'ONUDI contribue A cette initiative. 

96. Le debat a egalement ete axe sur la prolongation de la D~cennie du 
developpement incustriel de l'Afrique et sur l'affectation de fonds au titre 
du programme df: la Decennie A des projets entrepris dans la sous-r~gion 
nord-africaine. Le rep~esentant de l'ONUDI a signale que le lancement d'une 
deuxi~me Decennie a dejA ete sollicite par les Ministres africains de 
l'industrie dans le document qu'ils ont soumis A la deuxi~me Conference 
generale de l'ONUDI. Cette proposition requiert l'accord des divers organes 
deliberants et des Etats Membres de l'ONUDI. L'experience des exercices 
precedents a montre qu'il faut obtenir au plus tot un appui general si l'on 
veut faire ~boutir une telle initiative. L'acceptation du principe d'une 
deuxi~me Decennie sera sans doute facilitee par les conclusions d'une 
~valuation independante A mi-parcours de la Decennie, qui est sur le point 
d'etre entreprise avec l'appui financie~ de l'ONUDI. 

97. On a egalement eprouve des difficultes A obtenir des credits spccifiques 
pour les activites liees A la Decennie au titre du budget ordinaire de 
~'ONUDI. Les credits obtenus ont ~te utilises pour financer un nombre limite 
d'activites d'assistance technique et d'a~tivites supplementaires. Le concept 
de la Decennie va, cependant, bien au-del~ des contraintes du budget ordinaire 
de l'ONUDl dont les ressources allouees A l'lDDA doivent etre considerees plus 
comme des fonds de lancement d'activites qui pourraient etre financees au 
titre des ClP nationaux, par d'autres institutions financi~res et organismes 
de financement, ou par le biais de contributions speciales au Fonds de 
developpement industriel (FDI). 11 est done essentiel que les pays membres 
continuent A soumettre des demandes officielles, non seulement afin de 
manifester clairement leur interet pour tel ou tel aspecl, ma is egalement pour 
faciliter le processus d'approbation des projets au sein de l'Organisation. 
En outre, les progr~s sensibles qui ont ete enregistres dans les pays de la 
sous-region en ce qui concerne l'elaboration et la mise en O!uvre de projets 
industriels communs et qui, il faut l'esperer, inspireront les autres 
sous-regions, temoigncnt de l'esprit de la Decennie. 



- 23 -

98. On a de plus note que la Decennie a contribue ~ renforcer le role de 
l'industrie dans le developpemt~t. Cela s'est traduit par tout un ecsemble 
d'in1tiatives: lancement recent par la Banque mondiale de projets 
sous-regionaux de cooperation et d'integration industrielles, adoption par la 
BAD d'une politique de credit pour le secteur industriel, et decision du PNUD 
de considerer l'industrie comme priorita-.e cj.-:'lo:; la plupart des CIP nationaux, 
ainsi que dans le programme regional pour l'Afrique. Enfin, dans toutes les 
importantes declarations recentes liees ~ la region africaine, on a accorde 
une place de choix A l'industrie en tant que force de developpement majeure. 

V. POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR; PROMOTION DU PROGRAMME 
DE COOPERATION INDUSTRlELLE SOUS-REGIONAL~ 

DANS CERTAINS OOHAlNES 

99. Pr~sentant le document d'information ID/\.K;.472/4(SPEC.), les 
rep res· 1tants de l' ONUDI ont expl iqu~ que, lors de la mise en oeuvre des 
divers programmes sous-regionaux initiaux, on a pu identifier un certain 
nombre d'obstacles. 11 s'agit, en particulier, du manquf de personnel 
qualifie, y ~ompris d'entrepreneurs industriels. Dans SJn etud£ sur la dette 
exterieure ~n Afrique, l'ONUDl a releve qu'on depe~se jusqu'A 7 % de la dette 
de la region, c'est-A-dire !'equivalent de quelque 10 milliards ae 
dollars E.-U., pour l'importation de services-conseil& industriels, de 
services d'ingenierie et d'autres services. Dans !a sou~-region 
nord-afri~aine, on a developpe d'importantes activit~s dE services-conseils 
et, dans plusieurs pays, on a mis sur pied des centres de formation a cet 
effet. En outre, ces services relativement perfectionnes, s'ils etaient 
integres de mani~re efficace, pourraient etre mis a la dis~osition d'autres 
sous-regions. L'ONUDI s'est done efforcee d'identifier les pu~sibilites de 
cooperation entre les pays de la sous-region clans les trois domaines 
specifiques traites dans ce document qui represente en soi une premi~re 
tentative d'elaborer un progranune sous-regional dans les domaines prioritaires 
susceptibles d'ap~uyer le prograll1Ir.e revise de cooperation industrielle dans 
cette meme sous-1egion. 

100. Le document a ete etabli par le secretariat sur la base dPS informations 
qu'il a recueillies aupr~s des Etats Membres et des organisations 
intergouvernementaiLS de la sous-region. Le document se divise en trois 
parties. Apres un resume de la situation industrielle clans la sous-region en 
ce qui concerne le~ politiquPs et les strategies d'industrialisltion, les 
sous-secteurs p•1oritaires et les initiatives de couperation indu!trielle, le 
premier chapitre d~crit les services d'appui a l'industrie dans la 
sous-region. Le deuxieme chapitre donne un aper~u general des services 
d'appui a l'industrie actuellement disponibles clans la sous-region dans les 
domaines de la formation industrielle, des services-conseils industriels et de 
l'ingenierie, ainsi que de la promotion des entreprises industrielles. Le 
troisieme chapitre emet des propositions visant A promouvoir la cooperation 
sous-regionale pour le develo~pement et !'utilisation de ces services d'appui. 

Debat general 

101. 11 a ete releve que la distinction faite entre les industries lourdes et 
les industries leg~res L~ns l'analyse de la structure industrielle de la 
SOus-r~gion est trop rigide et obsol~te et OP devrait done pas etre 
maintenue. 11 a et~ adm1s que la situation industrielle <les pays de la 
sous-region a suffisamment evoluf'! durant les ann~es 80 pour n1J.1ncer 
serieusement cette dichotomie. 
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102. Tout en admettant que l'enumeration des institutions et Jrganisations 
dans le document ne constitue qu'une liste indicative, on a ~eoendant note 
certaines omissions. De meme, ce1 .. ains passages du document 
10/w:;.472/4(SPEC.) ont ete modifies. 

Formation industrielle 

103 I.a liste des institutio~s algeriennes presentee au paragraphe 24 devrait 
egalement inclure les ins~ituts suivants: 

Institut national des materiaux de construction 
Institut naticnal des industries aiimentaires 
Institut national des techniques et industries de l'habillement 
lnstitut n~tioual des hyd·cocarbures et de la chimie (INHC) 

!04. La liste des institutions marocaines presentee au paragraphe 27 devrait 
inc lure: 

L'Institut de l'habillement et ( textile 

105. La liste des institutions soudanaises presentee au paragraphe 28 devrait 
~galement inclure les centres suivant~: 

Training Ceotre for the Sugar Industry 
Training Centre for the Textile Industry 
Training Centre for the Tannirg and Leather Industry 
Vocational Training Centre 

106. La liste de~ institutions tunisiennes presentee au paragra?he 29 devrait 
egalement inclure les centres suivants: 

Centre technique des industries mecaniques et electriques (CETIME) 
Centre technique des industries de materiaux de construction ceramique et 
verre 

Ces memes institu~ions devra~ent etre egalement citees sous les tiLes 
appropries au para~raphe 54, avec deux autrcs instituts: 

Centre des phosphates 
Institut superieur de Gabes pour la petrochimie 

107. La liste des institutions algeriennes present~e au .• aragraphe 54 devrait 
inclure les entreprises suivantes: 

b) Entreprise nationale d'etudes et de realis3tion des projets de 
siderurgie et de metallurgie (SIDEM) 

b) Entreprise de genie civil pour la siderurgie (GENISIOER) 
d) lnstitut national des hydrocarbures et de la chimie (INHC) 

108. Le sous-titre "d) Sous-secteur des industries chimiques", a11 

paragraphe 54, devrait etre modifie ainsi.: ''Sous-secteur des indusr:ries 
chi.miques et petrochimiques". 

109. 11 a ete aussi propose d'inclure au paragraphc 56 unP ref~re1~~ ~ la 
necessit~ pour lF.s centres de formation de la sous-~e~ion rl~ se renccntrf•r a 
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des intervalles r~guliers pour mettre en commun leurs experiences et 
harmoniser leurs progrannnes. Il a ~te pro~ose A nouveau de selectionner un 
certain nombre de centres nationaux de formation et de les transformer en 
centres sous-r~gionaux. L'ONUDI a ~te invit~e A assister les Etats Hembres 
dans cette tache. 

110. L'OADI a apporte son plein appui A la proposition visant A harmoniser les 
programmes de formation. Elle a contribue A cette initiative par la 
publication de guides de formation et d'un r~pertoire des institutions de 
formation dans la region arabe. L'assistance de l'ONUDI dans l'actualisation 
de ce r~pertoire serait des plus souhaitable. L'OADI a egalement appuye la 
trJnsformation de certains centres nationaux en centres de formation 
sous-regionaux et les pays interesses devraient ir.diquer A l'ONUDI les centres 
nationaux qui devraient etre transformes. Dans le cas du Soudan, la priorite 
devrait etre accordee aux centres suivants: 

Industrial Research and Consultancy Centre 
Training Centre for the Sugar Industry 
Training Centre for the Textile Industry 

111. L'attention a egalement ete appelee sur la strat~gie de formation que 
l'ONUDI a elaboree pour la sous-region et sur la base de laquelle l'ONUDI et 
l'OADI auront A mettre au point des progrP:;;mes de formation specifiques. Il 
faudrait done le signaler dans le chapitre III du document. Il est 
particuli~rement important de prevoir une formation dans le domaine de 
l'evaluation des projets industriels et de la preparation d'etudes de 
faisabilite. On a egalement indique que la formation industrielle couvre un 
large eventail d'activites industriclles, les etudes techniques et la creation 
de cadres A cette fin comptant parmi les plus importantes. L'attention a en 
outre ete appelee sur les avantages qu'il y a A assurer une formation dans le 
domaine de la normalisation, du controle de la qualite et de la maintenance. 
Dans ce sens, on a relev~ que la competitivit~ des biens et produits 
sous-regionaux pourrait etre nettement amelioree si davantage de laboratoires 
de controle de la qualite et d'analysc de produits etaient implantes dans la 
sous-region et si les specifications ~taient normalisees. 

Services-conseils industriels et services d'ingenierie 

112. Parmi les e~treprises citees au paragraphe 30, il faudrait supprimer la 
suivante: 

Entreprise nationale d'ingenierie pour la siderurgie (SIDJI) 

et la remplacer par: 

Entreprise de developpement des industries chim~ 

113. La liste des services marocains cites au paragrap 
inc lure; 

L'Office pour le developpement industriel (OOI) 

(~DIC) 

.J devrait aussi 

114. La liste des soci~tes tunisiennes citees au para~·aphe 35 devrait aussi 
;nclure les etablissements suivants; 
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Societe tunisienne d'etudes techniques et economiques lSOTUETEC) 
Centre technique des industri~s mecaniques et electriques (CETIHE) 
Kaghreb-Industries 
Centre technique ~es industries des materiaux de construction ceramique 
et verre 
Agence de promotion de l'industrie 

115. La liste des institutions presentee au paragraphe 60 devrait egalement 
comprendre les in~titutions suivantes: 

Entreprise de developpement des industries chimiques (EDIC) 

116. Les organismes du syst~me des Nations Unies, ainsi que les organisations 
et institutions financi~res sous-regionales ont et~ instat11nent priees de faire 
davantage appel dans la sous-region aux services d'ingenierie et 
service3-conseils locaux. Il a ete en outre note que les capacites de ces 
services dans la sous-region pourraient etre renforces si l'on appuyait et 
utilisait la banque Je donnees sous-regionale mise en place par l'OADI 1 son 
bureau regional en Algerie pour l'echange d'informations technologiques, ainsi 
que les services etablis par d'autres o~ganisations sous-regionales telles que 
le CEIM, qui disposent de banques similaires. L'ONUDI a ete priee de 
renforcer ses activites visant 1 relier les banques de donnees nationales par 
l'intermediaire du centre en Algerie. Il a ete instanunent demande que des 
mesures soient prises d~s que possible pour mettre en place des arrangements 
de sous-traitance dans la region. 

Promotion des entreprises industrielles 

117. L'accent n'est pas mis, cotmne il est affirme au paragraphe 36, sur lef 
industries lourdes, mais plutot sur les petites et moyennes industrir.s. Oe 
meme, le montant cite 1 la premi~re phrase du paragraphe 46 doit etre remplace 
par "un mi 11 ion de dinars tunisiens (DT)". 

118. On a en outre est1me que les projets d'appui enumeres au paragrpahe 65 
n'ont pas tous un rapport direct avec la promotion des entreprises 
industrielles, notanunent les projets d'appui c), g) et h). Quoi qu'il en 
soit, il est essentiel que l'ONUDI et l'OADI participent au maximum 1 la mise 
en oeuvre des projets d'appui retenus dans le programme sous-regional revise, 
qui remplaceraicnt ce1Jx qui sont ~nonces au paragraphe 65 du document 
d'information. 

119. II a ete propose que la reunion sur les petites et mc1yennes entreprises 
dans les pays en d~veloppement, qui devait se tenir il y a un an 1 Tunis, soit 
reorientee sur la sous-region. L'ONUDI a ite priee d'organiser 1 !'echelon 
sous·-regional la reunion~ laquelle certains pays d'autres sous-regions 
africaines pourraient etre invites. 

120. 11 a egalement ete propose que soit creee une association africaine des 
petites et moyennes entreprises industrielles et d~s institutions affiliees, 
qui aurait un bureau nord-africain. 

121. On a en outre note que les complementarites entre le Haroc et la TunisiP., 
qui soot decrites au paragraphe 69, englobent aussi les industries 
agro-alimentaires et .1alieutiques. 
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122. PJusieurs questions ont ete posees au sujet des mesures prises par 
l'ONUDI pour mettre en oeuvre les p~·ojets d'appui figurant dar.s le programme 
initial et enumeres au paragraphe 65 et l'on a demande l'avis de 
!'Organisation sur les ncuvelles propositions presentees durant le deba~. En 
reponse, le representant de l'ONUDI a souligne que, dans le domaine de la 
formation, l'ONUDI a ent1epris une vaste gamme d'activites aux niveaux 
nationaux et sous-regionaux en Afrique du Nord. Ces activites interessaient 
notamment l'institut du conditionnement au Maroc et les instituts du cuir, des 
textiles, de la refrigeration et des matieres plastiques en Egypte. L'ONUDI a 
egalement fourni une assistance A l'Institut superieur de gestion et de 
plan; fication (ISGP) en Algerie. Un certain nombre de ces instituts font 
office de point focaux pour les pcogrammes de formation, dans la sous-region 
et dans l'ensemble de la region. Le representant de l'ONUDI a en outre note 
qu'une consultation sous-regionale sur l'industrie du cuir et des articles en 
cuir a ete o~ganisee en Egypt~ et que la cooperation sous-regionale a ete 
renforcee, dans le domaine du transfert de technologie et des informations 
technologiques, grace A la creation de points focaux nationaux en matiere de 
technologie, qui seront appuyes par des banques de donnees nationales. 

123. La plupart de ces activites ont ete financees grace aux fonds pour l'IDDA 
au titre du budget ordinaire de l'ONUDT Ces credits, de meme que l'ampleur 
des activites d'assistance technique et des activites suppl~entaires qu'ils 
devaient financer, ont ete examines et approuves par les organes deliberants 
de l'ONUDI. On a note qu'un credit de 1,5 million de dollars E.-U. a ete 
approuve au titre des services consultatifs techniques, afin de satisfaire les 
demandes presentees par les Gouvernements. On a souligne qu'aucune preference 
particuliere n'est accordee l telle ou telle sous-region de l'~crique. 

124. L'ONUDI s'est felicitee des nouvelles propositions qui se sont fait jour 
durant le debat. Pour ce qui est du secteur de la petite industrie, l'ONUDI a 
prevu une consultation regionale sur cette question qui se tiendra bientC.t A 
Lome (Togo). La CEA a dej~ publie un Repertoire des petites entreprises 
industrielles, dont une deuxieme edition est en cours d'elaboration. L'ONUDI 
a largement diffuse son manuel intitule "How to start manufacturing 
industries". La proposition tendant A transformer certains centres nationaux 
de formation en centres sous-regionaux est tout A fait conforme A la notion de 
"centre d'excellence" utilisee par l'ONUDI; toutefois, les pays devront 
fournir A l'ONUDI une liste de centres prioritiares. 

125. L'ONUDI a confirme qu'elle etait toute disposee A renforcer sa 
cooperation avec d'autres organisations telles que l'O~DI, le HULPOC/CEA et le 
CEIM, afin de coordonner et d'harmoniser plus efficacenent les efforts 
deployes dans la sous-region. Le representant de l'ONUDI a toutefois note que 
chacune des organisations interessees devra fournir des ressources appropriees 
pour que cette coordination puisse porter ses fruits. En outre, il a souligne 
que tout mecanisme de coordination qui sera cree pour appuyer les efforts 
d'industrialisation de la sous-region devra tenir pleinement compte des 
mecanismes dejh en place A l'ONUDI. 11 devrait etre con~u pour completer ces 
mecanismes et non pour faire double emploi avec eux. 

VI. RECOHMANDATIONS 

126. Apres la conclusion du debat sur les deux documents, le representant de 
l'Algerie a presente, au nom des participants, un resum~ des principales 
conclusions adoptees durant la reunion. Apres un debat sur cette question, 
les conclusions ci-apres ont ete adoptees: 
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"Compte tenue de la specificit~ de la sous-r~gion d'Afrique du Nord qui 
voit ses perspectives de cooperation industrielle s'elargir davantage et de sa 
nouvelle approche dynamique pour son integration economique, les participants 
l la reuniv~ sous-regionale sur la cooperation industrielle, tenue A Tanger, 
Maroc, du 30 mai au 3 juin 1988, demandent A l'ONUDI; 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

x) 

d'envisager une affectation proportionnelle des fonds de l'IDDA aux 
pays de la sous-region dans le cadre de son developpement industriel; 

decreer une cellule et designer un correspondant de l'ONUDI charge 
d'assurer le su1v1 particulier de l'integration industrielle de la 
sous-region, et ce en dehors du groupe de l'IDDA. Cette ceilule 
agirait de concert avec les plenipotentiaires en poste A Vienne, 
l'OADI et le MULPOC pour l'Afrique du Nord; 

d'organiser periodiquement des consultations entre les pays de la 
sous-region sur le financement des investissements ainsi que sur des 
th~mes d'integration ~~~ustrielle A definir conjointement et 
susceptibles de dynamiser les nouvelles perspectives de cooperation 
entre les pays de la sous-region; 

d'organiser un cycle de reunions sur les petites et moyennes 
entreprises industrielles consacrees A l'examen de la situation au 
~eveloppement de ce type d'entreprises dans la sous-region; 

de participe~ aux actions de renforcement des capacjtes 
d'intervention des organismes intergouvernementaux de la sous-region 
tels que l'OADI, le CEIH, le HULPOC d'Afrique du Nord, le Comite 
permanent consultatif maghrebin, etc.; 

de mettre en place un syst~me d'information industrielle capable de 
donner toutes les indications relatives aux possibilites existantes 
dans les pays de la sous-region en mati~re de services industriels 
et d'approvisionnement en biens et produits; 

d'affect er des etudes dans certains secteurs industriels 
strategiques susceptibles de fournir de meiileures bases pour 
!'evaluation des complementarites inrlustrielles des pays; 

de fournir toute l'assistance requise pour la transformation de 
certains centres nationaux identifies en centres sous-regionaux 
capables d'assurer des services h l'ensemble des pays; 

de fournir, conformement A la resolution No.5 du Conseil de 
plenipotentiaires du HULPOC d'Afrique du Nord et adoptee par la 
Conference des ministres de la CEA toute l'assistance necessaire 
pour l'etabl1ssement de la Zone d'echanges preferentiels notamment 
dans le cadre du protocole relatif A l'industrie; 

d'a~~~lerer la mise en place des antennes locales de la bourse de 
s0u~-~raitance pour les pays de le sous-re~ion, ~insi que la misn en 
place de mecanismes d'identification des projets par la methode de 
!'analyse de co~plexite technolo~ique (ACT) pour les pays de la 
sous-region qui P.n font la demande; 
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xi) de faire appel en priorit~ aux comp~tences sous-r~gionales pour la 
r~alisation des actions initi~es au profit des pays de la 
sous-r~gion, dans le cadre de la coop~ration cntre l'ONUDI, les 
organismes sous-regionaux et les pays de 1 'Afrique du Nord." 

127. Lors du d~bat sur les recommandations ci-dessus, le repr~sentant de 
l'ONUDI a remerci~ les participants alg~riens pour leur synth~se lucide des 
principaux sujets de pr~occupation exprim~s durant la r~union. Il a assur~ 
les participants que l'ONUDI ~tait toute dispos~e, dans les limites de ses 
ressources financi~res, l intensifier sa coop~ration avec !es pays de la 
sous-r~gion et A renforcer !'assistance technique qu'elle leur accorde dans le 
cadre de leurs efforts d'industrialisation, conform~ment aux buts et objectifs 
du Plan d'action de Lagos. 

128. Le repr~sentant de l'ONUDI a appel~ !'attention des participants sur un 
certain nombre de questions particuli~rement pertinentes au vu des 
recommandations propos~es. Alors que, durant toute la r~union, !'accent a ~t~ 
mis sur !'intensification de la coop~ration entre l'ONUDI et le MULPOC pour 
l'Afrique du Nord de la CEA, l'OADI et d'autres organisations r~gionales et 
sous-r~gionales traitant de !'industrialisation dans la sous-r~gir,, les 
recommandations ne sont adress~es qu'l l'ONUDI. En fait, l'ONUDI a ~t~ pri~e 
de fournir une assistance auxdites orga.isations. Les incidences financi~res 
des diverses recommandations d~passent largement les ressources dont dispose 
l'ONUDI pour de tels progra111D1es. Il aurait ~t~ plus appropri~ d'associer dans 
ces recommandations d'autres organisations, telles que le PNUD, la BAD et la 
BID. 

129. Le repr~sentant de l'ONtiDI a ~galement appel~ l'attention des 
participants sur les proc~dures suivies par l'ONUDI pour la r~partition des 
ressources inscrites A son budget ~cdinaire. Ces ressources se fondent sur 
des programmes qui doivent d'abord etre examin~s par le Comit~ des programmes 
et des budg~ts (~PB), ent~rin~s par la Conseil du d~veloppement industriel 
(CDI) et ap?rouv~s par la Conf~rence g~n~rale de l'ONUDI. La meme proc~dure 
est applicable l toute modification importante de la structure de 
Secr~tariat. Ces proc~dures ont des incidences majeures sur les 
recommandations pr~voyant la fourniture A l'IDuA d'un certain pourcent~ge des 
fonds approuv~s au titre du budget ordinaire, ainsi que la mise en place d'une 
structure au si~ge de l'ONUDI et la nomination d'un correspondant pour la 
sous-r~gion nord-africaine. 

VII. POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR: ADOPTION DU RAPPORT 

130. Lors de la derni~re s~ance, les participants ont adopt~ le rapport et 
autorisE le Secr~tariat A le finaliser au vu des amendements adopt~s. 

VIII. POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR: CLOTURE DE LA REUNION 

131. Lors de la s~ance officielle de cloture, H. Mohamed Guedira, Directeur 
g~n~ral du Centre marocain pour la promotion des exportations, a ~emerci~ tous 
les participants d'avoir contribu~ au succ~s de la r~union qui ouvrira une 
nouvelle ~re dans la coop~ration multilat~ralc fond~e sur l'objectif commun du 
d~veloppement socio-~conomique sous-r~gional. La r~union a abord~ des 
questions sp~cifiques, se pronon~ant sur le programme initial int~gr~ et 
examinant de ncuvPlles propositions et d~finissant des mesure~ visant ~ 
promouvoir l'int~gration sous-r~gionale. Grice au renforcement de la 
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cooperation bilaterale, la sous-region a realise des progr~s dans le domaine 
economiq~e; le secteur industriel a atteint un niveau d'integration permettant 
de satisfaire au mieux les besoins fondamentaux. 

132. La ~eunion a demontre l qnel point une cooper~tion active afro-arabe est 
necessaire et le programme revise permettra de renforcer la complementarite 
entre les secteurs et d'aplanir les obst3cles ciaos le secteur industriel de la 
sous-region. M. Guedira s'est feii~ite de l'interet manifeste par l'ONUDl 
pour la region, co11111e il resso~t de sa cooperation avec les organisations 
sous-regionales et regionales en vue de promouvoir !'integration 
industrielle. Cette cooperation se fond sur l'echange d'informations entre 
les banques nationales de donnees, !'elaboration d'etudes sectorielles sur la 
promotion sous-regionale et le renforcement des activites de formation 
industrielle et technologique. Dans toutes ces taches, il faut faire appel au 
maximum aux ressources locales et utiliser efficacement les capacites 
installees, car une meilleure valorisation constitue le seul moyen de 
renforcer la competitivite des produits de la sous-region et d'assurer son 
integration dans la production et les echan6es mondiaux de bi~ns et services. 

133. Les efforts de la sous-region doivent etre accompagnes d'efforts 
similaires de la part des pays developpes, qui devraient accorder un acc~s 
elargi aux produits de base des pays en developpemenl et reduire les barri~res 
tarifaires. En outre, les organisations internationales devraient deployer 
davantage d'efforts pour susciter des changements positifs. M. Guedira a 
exprime l'espoir que le programme et la strategie adoptes lors de la reunion 
contribueraient A promouvoir ces changements. 

134. Prenant la parole au nom des participants, le Vice-President de la 
reunion, H. Hassan Mohamed Amer, a remercie chaleureusement les autorites 
marocaines pour les efforts qu'ils ont deployes pour accueillir la reunion. 
11 s'est declare tres emu par leur genereuse hospitalite, compte tenu 
notamment des progr~s recents vers un rapprochement entre les Etats arabes 
d'Afrique. 11 s'est declare egalement tr~s emu par la reaffirmation, durant 
la reuni:n, du fait que son pays etait toujours fermeoent ancre dans le coeur 
des pays du Maghreb: la sympathie avec laquelle les projets de son pays ont 
ete examines temoigne du renforcement de cet esprit d'unite sous-regionale. 

135. M. Amer a declare partager sans reserves lcs sentiments exprimes par 
l'orateur precedent. 11 a souligne qu'il etait essentiel de mettre en 
pratique le programme revise. Les deux derni~res annees de la Decennie du 
developpement industriel de l'Afrique representent une periode cruciale; aussi 
est-il d'a•'.tant plus important que la sous-region realise ses aspirations 
industrielles. Dans le meme temps, l'ONUDl et les autres organisdtions 
devr1ient renforcer leur assistance a la sous-region en fournissant les 
ressources requises pour compieter ces efforts de coordination deployes par 
les pays de la sous-region. 

136. Le succ~s du programme dependra aussi de la large diffusion de son 
contenu. Ace propos, les moyens d'information ont un role clef a jouer; il 
est essentiel que les :.esultats de la reunion soient communiques a tous les 
organismes et instituts importants, dans la sous-region et a l'exterieur. Si 
cela peut ~tre assure, le programme aura toutes les chances d'etre execute. 

137. Pour conclure, M. Amer a remerci~ une nouvelle fois le Gouvernement et le 
peuple marocains pour leur genereuse hospitalite et a souhaite a tous les 
participants un bon retour dans leur pays. 
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138. Prenant la p~role au nom des organisations ayant parraine la reunion, le 
representant de 1'0NUDI s'est declare particuli~rement satisfait du haut 
niveau tant de la pdrticipation que des debats. Les resultats de la reunion 
constituent un progr~s important vers la r~alisation des objectifs d'une 
autonomie collective et d'une industrialisation auton0me dans lH sous-region. 
Les debats ont revlle que des progr~s reels ont ete enregistres sur la voie de 
la cooperation et de !'integration industrielles dans la sous-region, ce qui a 
permis de jeter des bases solides pour la creation d'une zone d'echanges 
preferentiels en Afrique du Nord, temoignant ainsi des progr~s de la mise en 
oeuvre du Plan d'action de Lagos et du prograuane de l'IDDA. Le representant 
de l'ONUDI a note en outre que la sous-region dispose de moyens et de 
capacites de haut niveau dans les dcmaines d~ la formation industrielle, des 
services-conseils et des services d'ingenierie. Dans le cadre d'un 
renforcement de la cooperation entre les pays de la sous-region, ces services 
pourraient veritablement contribuer au processus d'industrialisation, non 
seulement dans la sous-region, mais egalement dans d'autres r~gions d'Afrique. 

139. Le representant de l'ONUDl a remercie les experts qui, en part1c1pant 
activement l la reunion, ont contribue l son succ~s. Ce succ~s est egalement 
du l l'appui sans reserves qu'a re~u le Secretariat de la part du Gouvernemenr 
marocain, ainsi qu'aux services inestimables fournis par le MULPOC pour 
l'Afrique du Nord de la CEA. 11 a en outre remercie le personnel technique et 
les fonctionnaires d'appui pour les excellents services qu'ils ont fournis l 
la reunion. Il s'est declare convaincu que l'energie manifestee durant la 
reunion se manifestera egalement durant l'etape essentielle de la mise en 
oeuvre. 

140. En conclusion, le representant de l'ONUDI a assure aux part1c1pants que 
l'ONUDI est toute disposee l intensifie~ encore sa cooperation avec les pays 
et organisations de la sous-region et l accrottre son assistance, dans les 
limites de ses modestes ressources, l l'inc~strialisation de l'Afrique du Nord. 

141. Le President a prononce la cloture officielle de la reunion ~ 19 heures. 
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Affairs 
General Organization for Industrialization 
(GOFI) 
Ministry of Ind~stry 
Garden City 
Cairo 

M. Flissate ABDERRAZAK 
Administrateur 
Chef du Service de la Coop~ration 
Industrielle, Administration de l'industrie 
Hinist~re du Commerce et de l'Ind11strie 
Rabat 
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H. Fai~al A~DALOUSSI 
D~legu~ R~gional ONP - HPHH 
Office National des Peches (ONP) 
Hinist~re des Peches et de la Marine 
Harchande (HPKM) 
Tanger 

H. Ahmed DAANOUN~ 
Chef de division 
Hinist~re du Commerce 
Hinist~re du Co111nerce et de I'Industrie 
Raba:: 

H. Habib DEFOUAD 
Chef du service CEA 
Hinist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Cooperation 
Rabat 

H. Azzeddine EL GHISSASSI 
Charg~ 

Division Planification Administration de 
l'industrie 
Hinist~re du Commerce et de l'Industrie 
Rabat 

Hr Ali El-Khalifa EL-HASSAN 
Deputy Under-Secretary for Plar:ning and 
Policies 
Ministry of Industry 
Khartoum 

H. Habib LAROUSSI 
Directeur 
Gestion et Progranunation Industriell~ au 
Hinist~re de I'Economie Nationale 
Tunis 

INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERGOUVERNEHENTALES: 

ADB/BDA Hr Daouda TOURE 
Senior Economist 
African Development Bank 
Regional Office for North Africa 
9 Charia Trabless 
Rabat 
Morocco 



AIDO/OADI 

ASMO 

CEIH/MISC 
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Hr Mohamed SAID ALI 
Assistant Director-General 
Arab Industrial Development Or~anization 
P.O. Box 3156 
Saadoon 
Baghdad 
Iraq 

Dr Mahdi HNOOSH 
Secretary-General 
Arab Organization for Standardization and 
Metro logy 
P.O. Box 926161 
Auman 
Jordan 

H. Hassan SQALLI 
Directeur du Centre d'Etudes Industrielles 
du Haghreb (CEIM) 
B.P. 235 
Tanger 
Ha roe 

M. Salah LILI 
Expert 
Chef de la Division Documentation 
Centre d'Etudes Industrielles du Maghreb 
(CEIH) 
B.P. 235 
Tanger 
Ma roe 

H. Abou NIANG 
Expert Industriel Maghr~bin 
Centre d'Etudes Industrielles du Haghreb 
(CEIH) 
B.P. 235 
Tanger 
Ha roe 

M. Abdelkader HARNAFI 
Expert 
Centre d'Etudes Industrielles du Haghreb 
(CEIH) 
B.P. 235 
Tanger 
Ha roe 



ECA/CEA 

IAE 

LAS/LEA 

UNDP/PNUD 

ECA HULPOC Morocco/ 
CEA HULPOC Haroc 
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Hr Hakha Dado Ndiaye SARR 
Chef de la Division mixte CEA/ONUDI de 
l'industrie 
Cormniss: on ~cor.omique pour l 'Afrique (CEA) 
B .P. 300.> 
Addis Aba"a 
Ethiopia 

H. Cheikh Hokhtar SGHAIR 
Ing~nieur Statistique 
Institution Arabe de l'Emploi 
Pavilion International, ~tage 2 
B.P. 373 
Tanger 
Haroc 

Hr Mohamed SAID ALI 
Assistant Director-General 
Arab Industrial Development Organization 
P.O. Box 3156 
Saadoon 
Baghdad 
Iraq 

Hr C. JAEGER 
Resider.~ Representative 
UNDP 
Casier ONU 
Rabat-Che llah 
Rabat 
Morocco 

Hr Ezzedin BEN SAOUD 
Director 
ECA HULPOC Office for North Africa 
Tanger 
Morocco 

Hr Mohamed S. EL-KEEB 
Regional Adviser 
ECA HULPOC Office fo• North Africa 

Hr Abdurrezak AHMED 
Assistant Administrative Finance Offic~r 
ECA HULPOC Office for North Africa 



UNIDO/ONUDI SECRETARIAT Hr Louis ALEXANDRENNE 
Deputy Director-General 
Department of External Relations, Public 
Information, Language and Documentation 
Services 

Hr Shadrack N. NOAH 
Chief 
Co-ordination Unit for the Industrial 
Development Decade for Africa 
Office of the Director-General 

Hr Peter LILLIE 
Chief 
Policy Planning and Management Staff 
Office of the Director-General 

Hr Youssef SABRI 
Industrial Development Officer 
Co-ordination Unit for the Industrial 
Development Decade for Africa 
Office of the Director-General 

Ms Dawn TANE-STOECKLER 
Co-ordination Unit for the Industrial 
Development Decade for Africa 
Office of the Director-General 

Ms Christa SCHILD 
Co-ordination Unit for the Industrial 
Development Decade for Africa 
Office of the Director-General 
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ANNEXE II 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la r~union. 

2. Organisation de la r~union: 

Election du pr~sident, des vice-pr~sidents et du rapporteur de la 
r~union; 

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier; 

Organisation des travaux. 

3. Examen de l'~tat d'ex~cution du programme initial int~gr~ de promotion 
industrielle, r~vision de ce progranme et strat~gie d'ex~cution. 

4. Promotion du programme de coop~ration industrielle sous-r~gionale dans 
les domaines suivants: 

Formation industrielle; 

Services de consultation industrielle et d'~tu<les tech1,iques; 

Petites industries. 

5. Adoption du rapport de la r~union. 

6. Cloture Ge la r~union • 
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